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eDiTo

Dans le bulletin municipal de juin j’écrivais : « Je crains que 
la « partie » soit loin d’être gagnée ». Malheureusement, 
c’est le cas. La COVID-19 perturbe grandement  notre vie 
de tous les jours et pour quelques mois encore…
J’entends bien mes concitoyens dire « On en a marre des 
contraintes. Laissez-nous vivre » mais, en même temps, 
demander aux pouvoirs publics de les protéger du virus 
et/ou refuser la vaccination.  Certes, chacun d’entre nous 
est libre de ses actes ou de ses pensées mais alors : On fait 
comment ?
Oui c’est pénible de faire des efforts mais ce n’est que 
collectivement qu’on sortira de cette grave crise sanitaire. 
Professionnellement, des pans entiers de notre économie 
sont en souffrance (notamment l’évènementiel, la culture, 
les bars, les restaurants). 
Par ailleurs, nos associations sont au ralenti pour ne pas dire 
à l’arrêt pour certaines mais toutes essaient quand même 
de « regarder devant ».
C’est nous tous qui déciderons, par notre comportement, 
de la réouverture des commerces et de la reprise d’activité 
normale des associations.
J’ai un peu l’impression d’être un donneur de leçons mais 
j’ai vraiment cette conviction que, tous ensemble, nous 
avons notre destin entre nos mains.
En complément des subventions qu’ils perçoivent des 
différents fonds mis en place, nous avons décidé d’aider 
nos commerçants à passer ce cap difficile. C’est 
ainsi que le Centre Communal d’Action Sociale leur a 
versé une aide ponctuelle représentant 5 140 €. pour 
neuf commerçants. Par ailleurs, le repas annuel des aînés 
habituellement préparé par la cuisine scolaire, mais annulé 
cette année, est remplacé par environ 120  bons repas à 
prendre au café des Sports ou « Maribambelle ».
Dans ce contexte, la traditionnelle cérémonie des vœux ne 
sera pas possible mais elle sera remplacée par une vidéo 
postée sur les réseaux sociaux. 
La vie municipale continue toutefois à un très bon rythme. 
Les nouveaux élus ont bien pris leurs marques et les 
adjoints sont omniprésents sur le terrain. Certaines actions, 
telle que celle en direction du stationnement gênant, 

peuvent déplaire mais nous pensons qu’une prise de 
conscience est nécessaire pour laisser libre le trottoir pour 
les piétons, les assistantes maternelles avec leurs poussettes 
ou les personnes à mobilité réduite.
Deux opérations viennent d’être lancées et, pour des 
raisons budgétaires, vont être étalées sur la durée du 
mandat :
• L’aménagement de l’espace situé à l’arrière 
de la mairie 
•  La liaison douce sécurisée entre les quartiers 

situés au nord (Coprins, Vignes…) et les 
équipements situés au sud (Écoles, Île Ô 
Loisirs…)

Ces deux opérations vont d’abord faire l’objet d’une 
réflexion du conseil municipal. Ensuite, une fois la faisabilité 
technique et financière étudiée, ces projets seront 
exposés aux argentréens dans le cadre d’une réunion de 
concertation avant de lancer les travaux.
Une autre grosse opération suit son cours : La 3ème 
tranche du lotissement des Coprins. Dans 
quelques mois, ce sont 54 nouvelles parcelles, organisées 
autour de placettes en impasses, qui seront proposées. 
Nous avons un objectif : mieux gérer les eaux 
pluviales pour éviter les déversements dans le réseau. 
Des solutions existent pour stocker et  pouvoir utiliser 
l’eau de pluie. Comprenant que cela entraîne des dépenses 
supplémentaires pour des budgets parfois serrés, nous 
réfléchissons à un accompagnement financier incitatif pour 
les acquéreurs.
Je terminerai en insistant sur le respect des gestes barrières 
et, même si les fêtes de fin d’année seront réduites cette 
année : 

Le Maire,
Christian LEFORT
christian.lefort@argentre.fr

Une année 2020 très… spéciale. Et 2021 ?

au nom du conseil municipal, je vous 
souhaite malgré  tout un très beau Noël 
en espérant une année 2021 qui nous 
permette un retour à la « vie normale » 
sans trop de délai.
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Occupation du trottoir du pont 
de l’autoroute
Dans le cadre des travaux de 
renforcement du réseau électrique 
au lieu dit de la Chevalerie, Enedis 
doit emprunter le trottoir du pont 
surplombant l’autoroute A 81, près du 
Grand Nazé pour y passer un câble 
électrique en sous-face.
Pour ce faire, une convention tripartite 
entre la commune, propriétaire de 
l’ouvrage, Cofiroute, gestionnaire et 
Enedis, occupant, a été signée.

Mise en place du service 
PAYFIP
Toutes les  entités publiques doivent 
proposer à leurs usagers, particuliers 
et entreprises, un service gratuit de 
paiement en ligne.
La commune d’Argentré a donc 
adhéré à la solution « PAYFIP » (ex-
TIPI) de la DGFIP, laquelle permet 
aux usagers de payer leurs avis de 
sommes à payer par internet, 7 jours 
sur 7 et 24 heures sur 24, soit par 
carte bancaire, soit par prélèvement 
SEPA unique.
Les coûts de gestion du module de 
télé-paiement étant entièrement pris 
en charge par la DGFIP, seules les 
commissions CB restent à la charge 
de la collectivité.

Coût des écoles publiques 
2019
Pour l’année 2020/2021, la 
participation annuelle des communes 
aux frais de fonctionnement s’élève à 
1 350,60 € (+ 23,86 %) pour l’école 
maternelle et de 309,48 € (+ 8,15 %) 
pour l’école élémentaire (montants 
calculés à partir des dépenses des 
écoles publiques de l’année 2019).
Subvention OGEC 2020-2021
Depuis le 1er septembre 2004, la 
commune est en contrat d’association 
avec l’école St Cyr Ste Julitte et verse 
à ce titre un « forfait communal » égal 
au coût moyen par élève constaté 
dans les deux écoles publiques (lissé 
sur les 5 dernières années). 
Pour l’année scolaire 2020/2021, le 
forfait ainsi calculé est de 612€ (+ 
3,73 %).

Vente de terrains « Le pré de 
Pierre »
Suite à la commercialisation du 
lotissement privé Le Pré de Pierre, 
le futur propriétaire du lot n°11, M. 
Maupilé, s’est porté acquéreur d’une 
petite bande de terrain communal 
situé au-dessus de sa parcelle pour 
éviter un angle au fond de sa parcelle 
au prix de 20€ le m², frais de bornage 
et d’acte à la charge de l’acquéreur.
Vente terrain Square du Maine
M. et Mme Bertron, propriétaires du 
30 et 32 rue du Maine, souhaitent 
acquérir une partie du terrain jouxtant 
leur propriété afin de réorganiser 
l’espace de circulation des véhicules à 
l’arrière du bâtiment pour leur activité 
de traiteur mais aussi pour ne plus 
que les véhicules entrent et sortent 
par la rue du Maine comme c’est le 
cas aujourd’hui (au prix de 20 € le m², 
frais de bornage et d’acte à la charge 
de l’acquéreur).
Ce projet entraînera le déplacement 
de la borne de recharge des véhicules 
électriques appartenant à Territoire 
Energie Mayenne pour un coût de 
3 450 € HT. Une participation de 
2 000 € sera demandée à l’acquéreur.

Groupement de commandes 
pour l’achat d’électricité
A compter du 31 décembre 2020, la 
commune ne pourra plus bénéficier 
des Tarifs Réglementés de Vente 
(réservés aux ménages et aux très 
petites entreprises). Pour répondre 
à ses besoins en électricité, la 
commune a adhéré au groupement 
de commande proposé par Territoire 
Energie Mayenne (le pouvoir 
de négociation d’un périmètre 
départemental devant permettre une 
négociation plus équilibrée avec les 
fournisseurs d’électricité).
Cession terrain chemin Le 
Grand Choiseau
Monsieur Alain Sergent, propriétaire 
de la ferme du Grand Choiseau, 
souhaite acquérir une partie du 
chemin (403m²) n’ayant aucune utilité 
pour la commune et ne desservant 
que sa propriété au prix symbolique 
de 1€, frais de bornage et frais d’acte 
à la charge de l’acquéreur.

Cession terrain La Davière
En 2019, le conseil municipal a donné 
son accord pour la vente d’un terrain 
à la Davière pour la réalisation d’une 
résidence séniors « Ages & Vie ». 
Selon le bornage réalisé, la surface 
nécessaire est de 3 565 m² et sera 
vendue au prix de 20 € le m², frais 
d’actes et de bornage à la charge de 
l’acquéreur. L’accès à cette parcelle par 
la rue des Frênes entraîne également 
la vente d’un délaissé de voirie de 305 
m² vendu à l’euro symbolique.

Projet centrale photovoltaïque 
R.D. 57
En 2019, le conseil municipal avait 
délibéré favorablement sur un projet 
de centrale photovoltaïque portée par 
la société JP Énergie Environnement en 
prenant soin de préserver le chemin 
de randonnée pédestre longeant la 
parcelle concernée.
A la lecture du PLUi, il apparaît qu’une 
partie des surfaces concernées par 
le projet est soumise à une bande 
d’inconstructibilité en lien avec la 
présence de la R.D. 57. Cependant, 
le code de l’urbanisme permet d’y 
déroger (disposition déjà appliquée 
pour des centrales photovoltaïques, 
notamment en Mayenne, en lien avec 
les services de la Préfecture lors de 
l’instruction des demandes de permis 
de construire). Le conseil municipal a 
donc décidé de demander auprès des 
services de la Préfecture de la Mayenne 
de réduire la zone « non aedificandi » 
de 75 à 35 mètres de part et d’autre 
de la route départementale n°57.
Cession terrains Les Coprins 2
Les propriétaires des lots 22, 30 
et 36 du lotissement des Coprins 
2ème tranche ont souhaité acquérir 
une partie des terrains contiguës 
à leurs parcelles au prix d’origine 
du lotissement soit 70 € le m². Ces 
acquisitions vont permettre de 
protéger une partie de la haie située 
à proximité sans compromettre le 
raccordement du futur lotissement 
des Coprins 3. Sont donc cédés à 
Mme Génin  40 m², à Mme Foucher 
114 m² et à Mme Monicard 146 m². 

DÉLIBÉRATIONS MUNICIPALES
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Loisirs 

Un nOUVEAU PARkInG POUR LE PLAn D’EAU
   Olivier Bénard I olivier.benard@argentre.frr

Après plus de 30 ans de bons et 
loyaux services, le parking du plan 
d’eau avait bien mérité une deuxième 
jeunesse. Fini le sol parfois boueux et le 
stationnement chaotique ! Le nouveau 
parking permettra de disposer d’une 
centaine de places à disposition des 
usagers du plan d’eau, des utilisateurs 
de l’Escapade mais aussi des parents 
ayant des enfants à l’école Saint Cyr 
Sainte Julitte ou à l’Île Ô Loisirs.
Normalement prévus au printemps 

2020, les travaux ont finalement 
commencé en octobre (confinement 
oblige !). Les différents revêtements, 
enrobés pour les véhicules et 
« tricouche » pour les piétons, ont 
été posés en novembre. Le traçage 
des places et les travaux de finition 
(panneaux, portiques…) sont 
quasiment terminés. Seuls les mâts 
d’éclairage accusent un léger retard 
(encore ce satané virus !).
Afin d’assurer la sécurité des piétons, 
la vitesse sera bien sûr limitée 
et des bandes de 1,50m ont été 
aménagées à l’arrière des places 
de stationnement. Le cheminement 
permettra de rejoindre facilement 
l’Escapade ou d’accéder directement 
aux zones enherbées du plan d’eau 
(la haie existante ayant été aménagée 
à cet effet). Quatre mâts d’éclairage 
permettront aux usagers de circuler 
lors des soirées de spectacle en toute 
visibilité.
Les vélos et les motos ont également 
un espace dédié à l’entrée du parking.
Autre élément de sécurité : le 
stationnement s’effectue en marche 
arrière. Lors des spectacles ou 

des évènements, cela permettra 
aux automobilistes d’effectuer leur 
manœuvre « au calme » puisque 
l’arrivée des spectateurs ou des invités 
se fait au compte goutte. Ainsi, à la fin 
de la manifestation, lorsque tous les 
conducteurs veulent quitter leur place 
de stationnement au même moment, 
le départ se fait en marche avant… 
avec une visibilité maximum.
Enfin, une trentaine d’arbres (en 
majorité des chênes rouges) ont été 
plantés sur trois rangées (le long du 
plan d’eau, au milieu du parking et 
le long de la route départementale) 
afin d’assurer un maximum d’ombre 
pendant les périodes estivales. Encore 
faut-il qu’ils poussent un peu !
Ces travaux ont également été 
l’occasion de réaménager les 
terrains de pétanque qui se situent 
à l’extrémité du parking. Grâce 
au travail conjoint des équipes 
municipales « espaces verts » et des 
bénévoles de la section pétanque de 
l’US Argentré, ce sont maintenant 52 
terrains qui permettront aux joueurs 
argentréens de s’entraîner dans des 
conditions optimales et d’accueillir des 
compétitions de haut niveau.

Le 1er  octobre dernier, nous 
avons accueilli au sein de l’équipe 
administrative, Séverine titulaire d’un 
BTS comptabilité-gestion.
Après différentes expériences 
professionnelles, dont les 10 dernières 
années au sein d’une entreprise 
lavalloise, elle a souhaité intégrer la 
fonction publique.
Sa principale mission sera la tenue de 
la comptabilité de la commune.
Nous lui souhaitons la bienvenue.
Travaux du cimetière
Courant de l’été dernier, différents 
travaux ont été réalisés au cimetière :
•  Reprise de concessions, nettoyage 

et remise en état du terrain
•  Modification et embellissement du 

Jardin du Souvenir
• Achat de 3 cases «Columbarium»
L’ensemble de ces travaux s’élève à 12 
239,44€ TTC
Repas des Ainés 
En application des mesures nécessaires 
pour faire face à l’épidémie de 
Covid-19 et dans le cadre de l’état 
d’urgence sanitaire, il a été décidé 
d’annuler le repas des aînés (+70ans), 
initialement, prévu fin Novembre 
2020.
Nous devons tous nous protéger.
Portez-vous bien. 

Prenez soin de vous et de tous vos 
proches.

administration générale

BIEnVEnUE SéVERInE
  Clarisse Legay Leroy I clarisse.legayleroy@argentre.fr
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Voirie environnement

VERS PLUS DE COnFORT ET DE SéCURITé
 Sophie Boulin I sophie.boulin@argentre.fr

Espaces de jeux 
Un nouvel espace de jeux attend les 
enfants dans l’allée du château de 
Hauterives. Bancs et poubelles seront 
posés prochainement. Merci pour 
votre patience! 

Chemins de randonnée
Le chemin de Taille Petit a été 
rouvert cette année ; partant du 
chemin des Coprins, il permet de 
rejoindre Vaussenay Fleuri puis les 
chemins vers Saint Cénéré. Il reste 
malheureusement une portion difficile 
sur la RD. Fossé et haie bocagère vont 
être refaits sur la fin du tronçon.
Une réfection des fossés et haies sur 
talus va être également réalisée sur le 
chemin des Coprins ainsi qu’auprès 
de la Guyonnière. Nous comptons sur 
le nouvel exploitant pour préserver 
ce patrimoine bocager qui avait été 
détruit.  
Randonneurs et promeneurs, n’hésitez 
pas à nous transmettre les défaillances 
de ces chemins (dépôts sauvages, 
arbres ou branches tombés, abattage 
sauvage) les circuits sont nombreux et 
l’équipe d’entretien plutôt réduite.
La passerelle du circuit Vert va être 
aménagée afin de permettre aux 
cyclistes et aux cavaliers de passer.
En concertation avec Laval Agglo et 
Bonchamp, une réflexion est posée 
quant à la création d’une liaison verte 
vers Laval. Le passage par la RD137 
est suggéré car faisant déjà partie 
du circuit de randonnée. Je rappelle 
à l’occasion que les automobilistes 
doivent rouler avec prudence, surtout 
au niveau de la station de Montroux, 
croisement de plusieurs itinéraires de 
randonnée très fréquentés. Essayons 
d’en faire une voie partagée, dans le 
respect de chaque usager, véhicules à 
moteurs comme piétons, cyclistes ou 
cavaliers.
Après un été caniculaire, l’automne 
est arrivé, drapant les arbres de ses 
couleurs chatoyantes, nous offrant de 
nombreux fruits comestibles ou non : 
pommes, châtaignes, glands. La nature 
est généreuse pendant cette période, 
profitons-en!

Les feuilles mortes serviront de paillis 
au pied des haies et massifs, les glands 
tombés sur les pelouses seront un 
excellent fertilisant (laissez pourrir sur 
place, votre pelouse vous remerciera 
au printemps).
Les châtaignes sont excellentes grillées, 
et accompagnent volailles ou salades. 
Attention à ne pas les confondre avec 
les marrons qui, eux,  sont  toxiques!
En effet, en cuisine nous sommes face 
à une appellation erronée quant à la 
crème, la purée de marron et autres 
marrons glacés qui sont en fait des 
châtaignes.
Les châtaignes ont des bogues 
recouvertes de nombreux piquants 
renfermant des fruits multiples. Les 
marrons ont une coque assez épaisse 
avec seulement quelques picots. Ils 
sont unitaires et généralement très 
ventrus. Vous pourrez réaliser de jolis 
personnages avec vos enfants.

Aménagements
L’espace vert au nord du lotissement 
du Pré Maugé, va être aménagé au 
printemps.
L’allée du Château de Hauterives  est 
une double haie protégée au PLUi. 
Nous allons remplacer les marronniers 
qui ont dû être abattus cet été. Merci 
d’en prendre soin!
Dans l’attente d’une étude complète 
sur la circulation dans la commune, 
dans un premier temps, un compteur 
sera mis en place cet hiver sur 
différents axes. Ce matériel est mis 
à disposition par le Département et 

nous l’attendons avec impatience. 
J’en profite pour vous rappeler que 
la vitesse est de 30 km/h dans les 
lotissements, même dans la rue des 
Frênes ou le chemin des Marzelles…
Après le diagnostic de l’allée des Tilleuls 
(qui va du château de Hauterives à la 
Carie), nous sommes à la phase appels 
d’offre. Ce grand chantier s’effectuera 
probablement en plusieurs phases.
Nous profiterons de cet hiver pour 
réfléchir à un axe de fleurissement qui 
s’adapte aux changements climatiques 
que nous subissons.

Stationnement, circulation, 
la sécurité des concitoyens 
dépend de chacun
Par ces moments de confinement et de 
beau temps, nous sommes nombreux 
à sortir à pied pour emmener les 
enfants à l’école,  prendre l’air, faire du 
sport. 
Force est de constater que le 
cheminement piéton peut s’avérer 
dangereux. En effet le stationnement 
de nombreux véhicules sur les 
trottoirs empêche le passage. La place 
du véhicule est sur la chaussée, celle du 
piéton sur le trottoir. Ce stationnement 
sur la chaussée permettra peut-être 
de ralentir la vitesse. Nous vous 
rappelons que la vitesse est limitée 
à 30km/h dans le centre bourg 
et dans tous les lotissements. Les 
vieilles habitudes sont tenaces mais 
il est toujours temps de s’adapter et 
d’évoluer. Nous comptons sur vous 
tous pour la sécurité de chacun !!



Le bulletin municipal d’Argentré / décembre 2020 / n°59 7

LA VIE DES COMMISSIONS

Urbanisme

AVEC nOTRE CLIMAT  LES ChAMPIGnOnS 
POUSSEnT  PLUTôT BIEn

 Antoine Rivière I antoine.riviere@argentre.fr

Les Coprins :   la 2ème tranche    
rentre dans la phase de finition

Voilà c’est parti pour la phase de finition 
des travaux  de voirie, d’éclairage 
et d’aménagements paysagers.  Les 
entreprises  qui interviennent,  se 
sont retrouvées  sur le terrain pour  
prendre en compte les derniers 
ajustements. Si l’embellissement est 
important, nous sommes plus encore 
sensibles  à la sécurité des co-lotis 
et des usagers. C’est en  structurant 
autrement  la voirie et les connexions 
douces que nous allons  inciter à 
réduire la vitesse des voitures et 
faciliter le vivre ensemble.
Une nouveauté : les voies en impasse 
seront pour la partie roulante en 
enrobé et la partie stationnement sur 
un matériau (pavé ciment) permettant 
l’infiltration des eaux. 
Tous les co-lotis ont répondu à 
notre réunion par petits groupes 
pour présenter les travaux à venir 
et le calendrier.  D’ailleurs dans 
ces échanges, les thèmes le plus 
souvent abordés étaient ceux du 
stationnement, de la vitesse et de 
l’espace jeux pour les enfants. 
L’ensemble des travaux va s’étaler  de 
novembre à février, mais au moins 
l’éclairage  sera opérationnel avant 
Noël 2020 !!! Encore un peu de 
patience  
En bref 
Le lotissement de la Ronce
L’esquisse est validée pour 8 lots  mais 
nous sommes ralentis par les études 
complémentaires liées à la dureté de 
la roche. 

Les logements collectifs 
Aux Coprins 1, La résidence Mycélium  
de 10 logements est louée depuis 

octobre. Les 4 autres logements 
situés en haut des Coprins 2 seront 
disponibles à partir de février 2021.

Les 4 logements de COOP Logis, 
face à l’église  Allée Roger Leroy, sont 
prévus loués  en décembre.
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Les Coprins : La 3ème tranche  
devient réalité pour 54 lots

Nous venons tout juste de valider 
l’esquisse  de cette dernière tranche  
qui comptera 54 lots. (Conforme à 
notre PLUI).  Avec la nouvelle équipe 
municipale et  un nouveau bureau 
d’étude  (TECAM de Fougères), nous 
avons  co-produit une esquisse qui 
devrait permettre  une attractivité 
optimale .cf photo).  Nous avons déjà 
3 candidats  sans faire de publicité.
Quelques atouts 
La sécurité et le vivre ensemble : par la 

formation d’impasses  et de placettes. 
Le stationnement : 35 places sont 
prévues  sur l’espace public.
La gestion des eaux pluviales : une 
aide de la commune sera accordée 
pour promouvoir et  faciliter la gestion 
de l’eau à la parcelle (citerne enterrée, 
puisard …) le montant de l’aide reste 
à déterminer.
Les connexions douces et vertes : 
afin que nos lotissements soient des 
lieux de randonnée  et de running 
agréables, une bande verte longera la 
peupleraie et rejoindra l’impasse des  

Cèpes de la Tranche 1.
Les travaux de viabilisation devraient 
débuter dans le 1er semestre 2021. 
Pour ne pas abîmer la voirie et limiter 
la gêne des riverains des Coprins  
mais aussi des Gasneries,  l’accès au 
chantier est prévu par la route de 
Montsûrs (après la dernière maison 
de l’impasse des Cèpes).
Ce projet  de la dernière tranche 
complètement finalisé va occuper 
l’essentiel  de notre mandat d’élus, 
mais nous aurons à plancher assez vite 
sur l’esquisse de la parcelle de 10 ha 
proche de Hauterives.
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Non je ne parle pas de la météo plutôt 
clémente cet été mais du cabinet de  
kinésithérapie de la maison médicale. 
Nous n’avions qu’une petite fenêtre 
de  temps  pour rénover le cabinet 
entre le départ de Jacques Desnos et 
l’arrivée de Christine Gougeon dans 
un premier temps début septembre.
Afin de sécuriser le délai, nous 
avions décidé de répartir les travaux 
entre régie et entreprise externe. 
Le changement du sol a été fait par 
l’entreprise Barré. Toute la rénovation 
des murs,  préparation du sol et le 
changement de la porte de la salle 
d’attente a été faite en interne ainsi 
que les modifications électriques et 
l’éclairage.  En deux mois mais en 
pleine période de vacances estivales 
tous ces travaux ont été menés à bien 
et terminés avant fin août. 
Merci à Didier et à Christophe  pour 
leur  implication et réactivité qui ont  
permis de laisser du temps pour 
l’emménagement avant ouverture 
début septembre. 
Nous avons travaillé en  étroite 
collaboration avec les futures 
occupantes pour le choix des couleurs 

de peinture, papiers peints et sol.   
Le total des dépenses a été de 7 756 € 
pour un budget alloué de 8 000 €.

Les équipes ont pris leur Repère 
Avec beaucoup de retard dû au 
premier confinement,  le chantier 
du pôle de la Vallée est maintenant  
terminé. Les finitions ont pu être 
finalisées  au retour des vacances d’été. 
La rénovation du couloir  d’accès sera  
quant à elle budgétisée pour 2021. Les 
équipes  ont pu prendre possession 
des locaux à  la mi-septembre et  
l’installation du mobilier a été finalisée 
courant octobre.

Un nouveau bâtiment pour 2021 
Accolé au Crédit  Agricole,  ce 
bâtiment sera composé d’une salle 
de réunion en rez-de-chaussée de 30 
m² et d’un studio à l’étage de 23 m². 
L’objectif est d’assurer une continuité 
architecturale avec le bâtiment 
existant. Le permis de construire est 
en cours d’instruction. Les premiers 
coups de pelles devraient se faire 
avant la fin du premier trimestre 2021. 
Le budget alloué est de 119 000 € HT 

Le court de tennis extérieur va se 
couvrir 
Le projet de couverture du court 
de tennis extérieur est lancé.   Le 
permis de construire est en cours 
d’instruction. Ce projet  consiste en la 
réalisation d’une couverture du court 
de tennis existant, pour permettre son 
utilisation tout au long de l’année, et 
ce, indépendamment de la météo. Le 
budget alloué  est de  208 500 € HT 
dont 91450 €  en autofinancement, 
41 700 €  de subvention Pays de la  
Loire, 35 350 € de subvention FFT 
et 40 000 € d’apport US Argentré 
Tennis. Le planning  n’est  pas encore 
établi, on pourrait espérer un début 
des travaux  avant la fin du premier 
trimestre 2021.

Après une pause en 2020 due aux 
élections municipales, la nouvelle 
équipe municipale souhaite relancer 
la journée citoyenne en 
2021 après les deux belles 
éditions de 2018 et 2019 qui 
avaient réuni 200 personnes. 
La journée citoyenne a été 
calée cette année le samedi 
5 juin.
Il est évidemment compliqué, 
en cette année 2020 si 
particulière au niveau sanitaire, de se 
projeter sur l’année 2021 en ayant la 
certitude que tout pourra se dérouler 
comme les précédentes éditions. Ce 
que nous vous proposons au moment 

de la rédaction de cet article sera peut 
être modifié à un moment donné 
mais soyons optimistes !

Comme les années passées, une des 
clés de la réussite est la mobilisation, 
dès le début de l’aventure, du 
plus grand nombre de personnes 
prêt à venir avec ses idées et à les 

accompagner jusqu’à leur réalisation.
Vous êtes ainsi conviés à participer à la 
première réunion de préparation qui 

se déroulera le mercredi 13 
janvier à 20h30 à la salle de la 
Vallée afin d’échanger sur les 
premières pistes de chantiers. 
N’hésitez pas à échanger avec 
vos amis, voisins pour nous 
présenter vos souhaits lors de 
cette réunion.
Calendrier des rencontres de 

préparation les mercredis 20h30 salle 
de la Vallée : 
13 janvier ; 10 février ; 10 mars 
; 14 avril ; 26 mai ; 05 juin (journée 
citoyenne Escapade).

Patrimoine

Un RAFRAIChISSEMEnT CET éTé
 Michel Drocourt I michel.drocourt@argentre.fr

Journée citoyenne

JOURnéE CITOYEnnE éDITIOn 2021 !
 Sophie Sabin I sophie.sabin@argentre.fr
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restauration
ADIEU LE C.E.J., VIVE LA C.T.G. ! 

Sophie Sabin I sophie.sabin@argentre.fr

Le Contrat Enfance Jeunesse 
(C.E.J.) qui régissait notre relation 
contractuelle en termes d’objectifs 
et de co-financement avec la Caisse 
d’Allocations Familiales (C.A.F.) est 
arrivé à échéance au 31 décembre 
2019. Ce contrat contribuait au 
développement de l’accueil destiné 
aux enfants jusqu’à 17 ans révolus et 
regroupait les communes d’Argentré, 
Soulgé sur Ouette et Louvigné.
L’année 2020 est une année charnière 
de concertation et de prospectives 
pour les trois communes qui doivent 
finaliser en 2021 la mise en place 
du nouveau dispositif appelé la 
Convention Territoriale Globale 
(C.T.G.)

A l’échelle de nos trois communes, 
La C.T.G. permettra de pérenniser 
les politiques de l’enfance, et la 
jeunesse actuelles et d’en développer 
des nouvelles avec de nouveaux 
financements. Les axes de la 
parentalité et du handicap seront 
notamment réfléchis dans cette future 
convention. 
En terme de calendrier, la fin de 
l’année 2020 sera consacrée à un 
travail de bilan de ce qui se déroule 
sur notre territoire tandis que 
le début de l’année 2021 sera le 
temps de poser un diagnostic sur 
les futurs projets. L’ensemble de ces 
projets seront développés à l’échelle 
intercommunale pour les structures 
Planètes Mômes (3-11 ans), Oxyjeunes 
(11-17 ans) et l’accueil des mercredis 
et à l’échelle communale pour les 
accueils périscolaires respectifs des 
trois communes.

Les héros masqués du 
quotidien
Masques grand public, chirurgicaux, 
en tissu blanc façon « M comme 
Mayenne ! », à motifs tendance pour 
aller avec la tenue ou à l’effigie de son 
club de foot préféré…
Depuis la rentrée du 2 novembre 
2020, les enfants à partir du CP sont 
dans l’obligation de porter un masque 
dans les écoles. Les salles de classe 
sont en effet des lieux confinés où 
la distanciation physique est difficile à 
respecter. La même règle est appliquée 
dans les accueils périscolaires, des 
vacances et du mercredi.
Le premier constat que nous pouvons 

faire conjointement avec les équipes 
enseignantes et les agents municipaux 
est que cette nouvelle directive 
imposée par le gouvernement à 
quelques jours de la rentrée, avec 
les difficultés qu’ont connu certaines 
familles pour s’approvisionner, a 
été très bien respectée. Les enfants 
semblent avoir assez rapidement 
intégré ce nouvel objet dans leur vie 
quotidienne. Afin que ces masques 
puissent avoir l’effet protecteur 
escompté, il convient cependant de 
rappeler quelques règles : 
•  Un masque protège si sa taille est 

adaptée à la morphologie de l’enfant. 
Il n’est pas toujours aisé de trouver 
des masques à la bonne taille pour 
les enfants mais il est certain que, 
pour les plus jeunes, les masques 
adultes sont beaucoup trop grands. 
Un masque adapté c’est un enfant 
protégé.

•  La durée de la journée « hors 
maison » des enfants varie : certains 
pratiquent le périscolaire matin/

soir, la restauration et il convient 
en matière d’efficacité des masques 
et de confort (un masque humide 
c’est assez désagréable) de changer 
les masques toutes les 4 heures 
environ. Merci donc de pourvoir 
vos enfants d’un nombre suffisant 
de masques selon la durée de leur 
journée. Il faudra également veiller 
à les changer ou laver chaque jour.

Un masque toutes les 4 heures 
pour un ou plusieurs enfants tous 
les jours cela peut représenter un 
budget conséquent à l’échelle d’un 
budget familial. Nous incitons toutes 
les familles éprouvant des difficultés 
financières à équiper correctement 
leurs enfants à se signaler auprès du 
directeur de leur école. La mairie 
pourra alors mettre des dispositifs 
d’équipement spécifiques pour ces 
familles. 
Cependant, en dehors des 
établissements scolaires (et des 
commerces qui le demandent), rien 
n’oblige les enfants de moins de 
11 ans à porter un masque pour le 
moment. En dehors du temps scolaire, 
il convient donc à chacun de juger 
s’il est opportun de faire porter 
le masque aux jeunes enfants. Les 
informations dont nous disposons 
au moment de la rédaction de cet 
article sont susceptibles d’évoluer si 
de nouveaux protocoles intervenaient 
d’ici la date de parution du bulletin. .

La restauration en 
ébullition !
Sur ce premier trimestre scolaire, les 
équipes d’encadrement de la salle 
de restauration élémentaire ont 
régulièrement tiré la sonnette d’alarme 
en signalant de trop nombreux 
agissements inadaptés d’enfants sur 
les temps du midi : forte agitation, 
insolence, gestes violents, paroles 
déplacées…Une majorité d’enfants 
est respectueuse mais l’attitude de 
certains nous oblige à réagir. Les 
élus de la commission jeunesse 
accompagnés par les encadrants 
réfléchissent ensemble à trouver des 
solutions concernant la régulation de 
la discipline mais aussi de façon plus 
large sur l’organisation du service et 
les temps de récréation. 

ancrage, adaptation, personnalisation 
Cohérence de territoire

mise en cohérence et en synergie 
de l’ensemble des intervenants

Convention

territorial

globale

accord politique volontaire 
engagements réciproques et 
pluriannuels (5 ans maxi)
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service jeunesse
LE nOUVEL ESPACE JEUnESSE….ThE PLACE TO BE ! 

  Sophie Sabin I sophie.sabin@argentre.fr

> espace informatique : les jeunes auront 
prochainement à disposition quatre postes 
informatiques pour monter leurs futurs 
projets

> La régie/cuisine : lieu de rangement du 
matériel et espace cuisine pour toutes les 
activités culinaires ou pour faire chauffer son 
plat du midi quand on reste à la journée au 
repère

> espace détente : Le lieux pour se poser et 
discuter !

>espace administratif avec bureaux, reprographie, lieu de réunion. Yves eric Boiteux, 
coordinateur jeunesse et directeur d’oxyjeunes (11-17 ans) et Delphine Perrin, directrice des 
mercredis et de Planète mômes (3-11 ans) seront heureux de vous y accueillir

Autrefois connu pour avoir accueilli 
dans ses murs la bibliothèque et la 
garderie, l’espace jeunesse situé au 
pôle de la Vallée va devenir le lieu de 
rendez-vous des jeunes de 11 à 17 
ans et de toutes les familles pour se 
renseigner ou inscrire leurs enfants 
aux différents services dédiés à la 
jeunesse.
Ouvert depuis les vacances d’automne, 
ce nouvel espace a plusieurs vocations. 
C’est tout d’abord  un espace 
mutualisé qui servira aussi bien aux 
services administratifs qu’aux temps 
d’activités du service Oxyjeunes (11-
17 ans) les mercredis après-midi et 
pendant les vacances. Une première 
salle d’activité de l’ancienne garderie 
puis la salle de l’ancienne bibliothèque 
avaient été déjà utilisées depuis 

2014 mais sans aucun aménagement 
spécifique ni travaux de mise aux 
normes. 
Ces travaux répondent également 
à la nécessité de positionner les 
services administratifs de la jeunesse 
à un endroit accessible au public, 
ce qui n’était pas le cas avec les 
bureaux situés au 1er étage de la 
mairie. Pour tout renseignement, les 
familles pourront venir aux heures 
d’ouverture au public le mardi de 9h 
à 12h30 et de 14h à 17h ; le mercredi 
de 14h à 18h ; le jeudi de 9h à 12h30 
et de 14h à 17h ; le vendredi de 9h 
à 12h30 et de 14h à 17h. En dehors 
de ces horaires, les demandes peuvent 
être adressées à la mairie, place de 
l’église, qui fera suivre.

> Le coin « tranquille » : pour se poser et mener des activités calmes

Service jeunesse
02 43 90 41 74  

(nouveau numéro)
Pour toute demande ne pouvant être 

gérée sur le portail famille : 
 jeunesse@argentre.fr 
enfance@argentre.fr

A noter
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fêlés de la caisse

UnE AnnéE SAnS ChAMPIOn
 Cyrille Dorgère I lesfelesdelacaisse@argentre.fr

>  activités couture

>  fabrication de stickers

>  activités laser game vacances d’automne

>  Dégradé de couleurs pour un beau couhcer 
de soleil

L’équipe jeunesse et le service 
bâtiments se sont mobilisés pour le 
déménagement et le montage des 
nouveaux équipements.
Quelques « Repère » en 
chiffres :
115 m2 comprenant 2 salles bureaux/

activités, un local de rangement  et des 
sanitaires.
94 000€ HT de travaux avec un 
restant à charge communal de 
44 000€ environ (subventions : 9000€ 
CAF, 7750€ Pacte Régional, 2260€ 
CEE (Certificat Economie d’Energies), 

31 060€ Fonds de concours).
10 000€ TTC pour l’achat des 
équipements intérieurs
2000€ TTC pour l’achat de 
l’équipement informatique et 
audiovisuel

L’association: cette association à 
été créée en 2012 en soutien de 
l’accueil des loisirs pour accueillir le 
championnat de caisse à savon. Ce 
championnat a eu lieu à Argentré en 
2013 et 2014. Depuis,  l’association 
s’occupe de remettre en état et 
surtout en sécurité les châssis des 
caisses à savon lors d’atelier “papa 
bricoleur “. Elle organise aussi un 
barbecue convivial lors des essais de 
descentes qui ont lieu au mois de mai. 
Ce moment de convivialité permet 
aux parents de faire plus ample 
connaissance. 
L’autre rôle de l’association est d’être 
en soutien à tous types de projets 
organisés par l’accueil des loisirs 
comme le projet “Ségénial” qui à été 
un grand succès. Dans la continuité de 
ce projet un don important a été fait 
à l’association Teranga53. 
Pour cette année 2020 tout avait bien 
commencé avec pas moins de 21 
pilotes répartis sur 8 équipages dont 
3 caisses en C1, 2 en C2 et 3 en C3. 

Et ils étaient tous prêts à en découdre 
sur la piste de Pré-en-Pail. 
Les jeunes avaient de 8 à 17 ans. 
Les ateliers pour la confection des 
caisses à savon avaient débuté aux 
vacances de février sur le thème des 
civilisations et les papas bricoleurs 
avaient eux aussi passé plusieurs 
samedis matin à remettre en sécurité 
les châssis des caisses qui avaient 
souffert lors du dernier championnat 
sur la piste du Mont des Avaloir. 
Chaque année les pilotes brillent lors 
des championnats et ramènent des 
titres de champion, de fair play ou 
d’esthétique. 
Mais, à la mi-mars, la pandémie a tout 
stoppé. 
Les jeunes se sont réunis fin octobre 
pour faire un peu de rangement dans 
le paddock et donner leurs sentiments 
sur cette année très compliquée. 
Pour en citer quelques-uns comme 
Florian et Adrien tous les deux 17 ans 
avec 6 et 7 participations “ C’est un 

atelier avec beaucoup d’entraide, c’est 
cool et on a  créé des liens d’amitié, 
c’est du partage. C’est triste de ne pas 
avoir pu participer cette année pour 
notre dernière année” ou encore 
Thomas et Théo 10 et 8 ans qui 
étaient très déçus de ne pas pouvoir 
participer au championnat pour la 
première fois. 
Vivement le championnat 2021 qui 
aura lieu à Pré-en-Pail. 
Si vous êtes intéressés par cette 
activité n’hésitez pas à contacter le 
service jeunesse.

Séjour ski (9-17 ans ; 
skieur confirmé ou 
débutant)
Sauf directives sanitaires empêchant 
le départ, le séjour ski est bien 
programmé pour la semaine du  20 
au 27 février 2021. Nous avions pris 
l’habitude sur les précédentes éditions 
d’organiser une réunion d’information 
avec toutes les familles en amont. 
Protocole sanitaire oblige, nous ne 
pouvons le faire cette année. Si vous 
souhaitez inscrire votre enfant, merci 
de contacter Yves-Eric au 02-43-
90-41-74. Le paiement du séjour 
est possible en 3 fois à compter du 
mois de Février. Aucun engagement 
financier n’est demandé avant le séjour. 
N’hésitez pas à inscrire votre enfant, il 
reste des places !
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école saint Cyr - sainte julitte

PROJET D’AnnéE
 2, route de Louvigné I 02 43 37 32 00 I ct-cyr.ste-julitte@wanadoo.fr I www.stcyr-stejulitte.fr

« A la découverte de mon 
village »
Cette année, les élèves partent à la 
découverte de leur village d’Argentré. 
En ce début d’année scolaire vous 
avez peut-être vu déambuler des 
groupes d’enfants, appareils photos à 
la main. Petits et grands ont, en effet, 
arpenté les rues du centre bourg et 
les plus grands ont ainsi organisé un 
rallye-photos.
Sauriez-vous dire où ont été pris ces 
quelques clichés ???

On suit le Vendée Globe…et on y participe !!!
Deux bateaux de l’école ont pris 
le départ de la Régate Virtuelle 
dimanche 8 novembre dernier.
La classe de CE2/CM1 tire les 
bords de leur Imoca surnommé « la 

panthère de la Mayenne », tandis que 
les CM2 hissent les voiles à bord de 
« L’Argentréen ». En vous rendant sur 
le site du Vendée Globe, vous pourrez 
suivre leurs aventures !!! Arrivée 
prévue en janvier…

On cuisine…
Au retour des congés de La Toussaint 
les plus jeunes ont profité de 
l’automne et de ses fruits pour se 
mettre à la cuisine. Au menu, un bon 
crumble confectionné en classe !!! Tout 
le monde a apprécié.

Découverte de la 
pétanque…
En septembre-octobre, les élèves de 
CM2 ont pu s’initier, découvrir le jeu 
de la pétanque grâce aux bénévoles 
du club d’Argentré. C’est avec plaisir 
partagé que durant 3 lundis ils se 
sont retrouvés et ont appris quelques 
techniques sous l’œil bienveillant de 
joueurs aguerris.

Agenda
Portes Ouvertes 

samedi 20 mars 2021 de 10h à 12h 
Renseignements au 02 43 37 32 00

A noter
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Malgré la situation sanitaire actuelle, 
nous avons des projets pour l’année 
scolaire 2020-2021. Nous poursuivons 
le travail entamé l’année dernière sur 
la cuisine et l’alimentation avec notre 
projet « Du bruit dans la cuisine » 
qui mêlera musique, littérature de 

jeunesse et arts vivants du spectacle. 
Dans le cadre de ce projet, la 
musicienne intervenante en milieu 
scolaire, Pauline Dezon, interviendra 
pour les trois classes, chaque semaine, 
de mars à juin 2021. Nous nous 
rendrons à la bibliothèque municipale. 

Nous reprogrammons le spectacle 
« Pois princesse en trois fois » par la 
compagnie Billenbois, en espérant que 
leur venue soit possible un peu plus 
tard dans l’année.

eCoLe maTerNeLLe Des DaUPHiNs
LA REnTRéE à L’éCOLE MATERnELLE  
DES DAUPhInS En IMAGES

 7, rue des Rochers I 02 43 37 33 46 I dauphins.ecole@wanadoo.fr

>  La nouvelle cabane de cour a été installée 
pour la rentrée pour la plus grande joie des 
enfants !

>  Les élèves de TPs-Ps en pleine préparation d’un courrier pour leurs correspondants de l’école 
de montsûrs

>  Création d’un abécédaire sur le thème des souris pour les grands à la manière de Leo Lionni

>  Les Ps-ms en séance de peinture avec des 
petites voitures

> Les petits travaillent sur un projet autour 
des maisons

> Travail d’expression corporelle autour de la 
chanson « Donne-moi un cerceau » de Pierre 
Chêne avec les Ps-ms
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Découvrir notre environnement avec 
des naturalistes, partir à la conquête 
du monde avec les Reflets du Cinéma 
africain, lire beaucoup en nous 
investissant dans le Prix Roman Jeunes 
ou dans le Prix des Incorruptibles, 
vivre l’aventure du cirque avec des 
vrais artistes sous un chapiteau, et bien 
d’autres choses encore. Nous vous 
raconterons tout ça dans le prochain 
bulletin si le vilain petit virus qui nous 
embête depuis le printemps ne vient 
pas trop perturber notre année !
En attendant, voici quelques images 
de travaux réalisés en classe depuis le 
début de l’année.

JEUNESSE ET VIE SCOLAIRE

école Jacques-Yves Cousteau

DES PROJETS POUR CETTE AnnéE, nOUS En 
AVOnS !

 7 bis rue des rochers I 02 43 37 33 72 I www.ecole-cousteau.org I Twitter : @EcoleCousteau

Portraits de femmes dans 
l’histoire
A partir de cinq portraits de femmes 
à travers l’histoire, les élèves se sont 
approprié certaines techniques.…

Sorcières !
Place à la création littéraire pour 
les Cm2. Si les enfants n’ont pas pu 
sortir pour Halloween, ils ont su faire 
preuve d’imagination en écrivant de 
nombreux textes.

Le loup
Le loup est toujours aussi fascinant 
pour les enfants. Les élèves de Ce1 
l’ont étudié sous toutes les coutures : 
littérature, musique, graphisme, 
peinture...
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aPeL

UnE REnTRéE PAS COMME LES AUTRES
 Manuella Soutif I apel@stcyr-stejulitte.fr

amicale laïque

2020-2021 : En AVAnT VERS LE CIRqUE !
 Morgane Le Brech I amicalelaique@argentre.fr

Nous allons mener notre mission pour 
les enfants sans jamais nous écarter 
du protocole sanitaire en vigueur. 
Comme chaque année, nous avons 
mis en place notre opération « vente 
de brioches » dès le mois d’octobre. 
Cette dernière a connu un franc 
succès avec la vente de plus de 650 

brioches. Nous remercions les parents 
et les familles pour leur participation 
active. Sur invitation de l’Association 
Animation Argentré, nous avons 
collaboré à la Fête de l’Automne en 
proposant du jus de pomme tout juste 
pressé et pasteurisé. En revanche, le 
contexte sanitaire nous contraint 

à annuler notre marché de Noël 
initialement prévu le 29 novembre 
prochain et nous espérons pouvoir 
vous proposer notre loto le 24 janvier 
prochain. 
L’ensemble des membres du bureau 
vous souhaite de belles fêtes de fi n 
d’année. 
Prenez soin de vous et de vos proches.

L’assemblée générale s’est tenue cette 
année à l’Escapade le 25 septembre 
dernier. Heureux d’accueillir 3 
nouveaux parents : Jennifer Bance, 
Marie Chaillou et Gabriel Chemin. 
Tous ont un point commun, ils sont 
parents d’élèves de maternelles. 
Nous comptons cette année 
21 membres amicalistes. Nous 
remercions les 4 membres sortants de 
cette année pour leur investissement :  
Yannick Guenery, Ludovic Douin, 
Laetitia Gentil. L’association remercie 
chaleureusement Camille Chevallier, 
amicaliste sortante, pour ces années 
de présence et de présidence !
Le bureau est composé de Morgane Le 
Brech et Bertrand Colas (Présidente, 
et vice-président), Antoine Tétart et 
Jean-Rodolphe Letertre (Trésorier 
et trésorier adjoint), Claire Moussu 
et Stéphanie Mésange (Secrétaire et 
secrétaire adjointe).
Les annulations des manifestations 
sur l’année 2020 (Fête de Plein air, 
Vide-greniers, Fête de Noël) ont 
généré un manque de bénéfi ces pour 
l’association de près de 3000€ (en 
comparaison avec 2018-2019)
Une vente d’étiquettes personnalisées 

a été organisée à la rentrée. Une 
dizaine de familles en a profi té pour 
passer commande.
Pour terminer l’année 2020, nous 
misons sur la vente traditionnelle 
de chocolats. Nouveauté : nous 
combinons la vente de chocolats avec 
des brioches ! 
Ouverte à tous, petits et grands 
trouveront leur bonheur avec cette 
vente ! Nos pratiques évoluent  
également en proposant un paiement 
des commandes par HelloAsso 
(plateforme qui facilite les paiements 
des actions 
Les parents amicalistes ont participé 
à la vie locale d’Argentré pour la 
distribution des pouch-up de jus de 
pommes à la Fête de l’automne le 
24 octobre dernier. Une partie des 
bénéfi ces des ventes sera reversée à 
l’association !
En avant vers le Cirque car l’événement 
tant attendu approche !
Du 12 au 24 avril prochain, le 
Cirque Métropôle (Cirque régional 
de Bretagne) sera en résidence à 
Argentré. Le coût du projet avoisine 
les 16 000€. Les élèves de Grande 
section intègrent en cette nouvelle 

édition le groupe d’artistes en herbe, 
avec leurs aînés (du CP au CM2). 
Ils participeront et présenteront un 
spectacle sous chapiteau.
Les manifestations et ventes 
ponctuelles de l’Amicale laïque 
réalisées ces 5 dernières années 
avaient pour objectifs de fi nancer les 
projets annuels mais aussi assurer la 
dépense du projet Cirque en 2021 ! 
L’ Amicale laïque supporte le projet 
fi nancièrement et les actions menées 
depuis 5 ans le permettent. Il faut 
que nous puissions poursuivre notre 
soutien aux différents projets des 
écoles. 
En plus de passer des moments 
sympathiques, nos actions menées 
tout au long de l’année nous 
permettent de fi nancer ces projets 
sur le long terme. Vous pouvez suivre 
l’actualité de l’association sur  la page 
facebook : AmicaleLaïqueD’Argentré 

Prochaines manifestations 
(sous réserve du contexte sanitaire)

LOTO 
24 janvier 2021
KERMESSE 
27 juin 2021

A noter



Le bulletin municipal d’Argentré / décembre 2020 / n°59 17

VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

Je choisis, Je réserve, 
Je récupère
Qu’il soit nommé « Click and collect », 
« Drive » ou « Prêt à emporter », le 
principe de récupération des documents 
a été mis en place rapidement après  
l’annonce du reconfi nement. Ouvert 
à tous les usagers inscrits dans les 
bibliothèques du réseau de Laval Agglo, 
ce service  permet de continuer à 

profi ter des collections de livres, DVD et 
magazines présents dans les rayons. 
Il suffi t de réserver des titres sur le 
portail des bibliothèques (www.argentre.
fr/biblio), par mail (biblio@argentre.
fr) ou par téléphone (02.72.95.12.01). 
La navette de notre réseau circule et 
achemine à Argentré les documents 
réservés dans d’autres communes. 
Si vous n’avez pas d’idée de lecture 
précise, nous vous préparerons une 
sélection. Le choix effectué, nous vous 
fi xons un rendez-vous qui vous permet 
de récupérer votre paquet. Les livres 
sont directement enregistrés sur votre 
compte. Présentez-vous  dans l’entrée 
de la bibliothèque à l’heure fi xée et 
emportez vos documents.
Les retours en quarantaine
Tous les documents qui ont été 
empruntés sont isolés pendant 3 jours 
avant d’être retirés des compte-lecteurs 
et remis en rayon. Vous pouvez déposer 
vos retours dans la boîte extérieure. Elle 
est relevée régulièrement.

Des nouveautés
Juste avant la fermeture des librairies, 
nous avons récupéré un paquet de 
nouveautés. Nous avons racheté des 
romans pour la section adulte et des 
livres de Noël. Nous avons aussi enrichi 
le fonds de livres de cuisine. Et si vous 
avez envie de bricoler, nous disposons 
de nouveaux documentaires dans les 
catégories création  et DIY.
Nos rayons vous proposent également la 
sélection de Lecture en tête pour le Prix 
du Premier Roman. 
L’année prochaine
L’an prochain nous avons prévu un 
programme autour du petit chaperon 
rouge, et espérons le retour des soirées-
jeux, de l’heure du conte et des séances 
de bébés-lecteurs. Si  nous ne pouvons 
pas assurer ces animations en raison de la 
situation sanitaire et des décisions prises 
dans ce cadre, nous nous adapterons 
et trouverons des solutions adaptées 
et innovantes pour proposer au mieux 
notre service aux publics.

La bibliothèque reste 
ouverte pendant les 
vacances de Noël. 

Elisa vous accueille 
entre le 22 décembre et le 2 janvier  
le mardi et le mercredi de 14h à 19h 

et le samedi de 9h30 à 12h30 
puis de 14h à 17h pour vous 

permettre d’emprunter 
des documents.

Renseignements : 02.72.95.12.01

A noter 

Bibliothèque

LES PRÊT à EMPORTER : LA BIBLIOThèqUE 
ADAPTéE AU RECOnFInEMEnT

 Luce Lopez I bibliotheque@argentre.fr
En cette période particulière, il faut proposer un nouveau service. En ce moment, la 
bibliothèque ne peut pas recevoir de public dans ses murs. Mais les livres peuvent 
circuler dans le respect des mesures sanitaires qui protègent les lecteurs et les 
agents

LES COUPS DE CœURS DES BIBLIOThéCAIRES

Ecoutez ce père qui, sur 
le ton de la confi dence, 
raconte son histoire et celle 
de sa famille. Dans l’Est de 
la France, veuf, cet homme 
s’occupe de ses deux fi ls 
de son mieux. Il les aime. 
Les petits grandissent et 
font leurs propres choix. 

Le cadet part en classe prépa à 
Paris, promesse d’un grand avenir 
et de grandes ambitions. Le fi ls aîné, 
moins adapté  au  système scolaire, 
penche vers l’extrême droite dans 
une Lorraine en crise. Jusqu’au drame. 
Et cette question ? L’amour d’un père 
peut-il résister aux erreurs de son 
enfant ?

Roman Ce qu’il faut de nuit de Laurent Petitmangin
Sélectionné par Lecture en Tête, un premier roman social très fort

Les Albums de  Philippe Jalbert
Quand les héros de nos 
contes traditionnels en ont 
marre de jouer leur rôle dans 
La Grosse Grève, l’auteur est 
obligé de s’adapter ! Quand 
on connaît une histoire et 
qu’en fait ce n’est pas du tout 

ce que l’on croit dans Il était une fois 
un roi et une rei…! Quand il faut 
absolument tirer sur Le fi l car il y a un 
petit trésor au bout…
Les albums de  Philippe Jalbert sont 
colorés, drôles et toujours surprenants. 
Une belle découverte à faire en famille.
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Conservatoire de Laval agglo

LES ARTISTES D’ADAPTEnT
 Christophe Turcant I 07 71 36 46 20 I christophe.turcant@agglo-laval.fr

Après une période de travail à distance 
pendant la fin de l’année scolaire 
passée, le conservatoire a pu reprendre 
toutes ses activités en septembre 
dernier en « présentiel », grâce à des 
mesures sanitaires rassurantes : accueil 
des élèves à l’extérieur des bâtiments 
puis lavage des mains (avec savon et 
gel hydroalcoolique), distanciation, 
port du masque (en dehors des 
moment de jeu), plaques de plexiglas, 
désinfection des surfaces de contact,...  
Pour les pratiques les plus sensibles, 
notamment les chanteurs et 

instrumentistes à vent, la distanciation 
a été définie à 2 mètres minimum 
entre chaque musicien.

Pour les pratiques collectives 
d’orchestre de plus de 20 personnes, 
une réorganisation a été mise en place 

Sous réserve d’un contexte sanitaire favorable
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rêves d’étoiles

REnDEz-VOUS SAMEDI 5 JUIn POUR LE GALA
 Christophe Turcant I 07 71 36 46 20 I christophe.turcant@agglo-laval.fr

car les salles habituelles de cours ne 
permettaient pas la distanciation ; ainsi 
certains groupes ont été scindés en 
deux. 
Mais contrairement aux autres pôles 
du Conservatoire de Laval Agglo, les 
orchestres ont eu la chance de répéter 
plusieurs fois dans de très grandes 
salles (salle de Loisirs de Louvigné et 
salle des fêtes d’Argentré).
En ce qui concerne les activités en 
milieu scolaire, les interventions ont 
pu se dérouler « normalement » 
puisqu’intégrées aux activités des 
écoles et respectant le protocole mis 
en place par l’éducation nationale. 
La « dumiste » du pôle local, Pauline 
Dezon, en a profité pour ajouter des 
découvertes d’instruments avec la 
venue de ses collègues enseignants 
sur le secteur ; ce qui a permis 
quelques vocations supplémentaires 
au conservatoire pour certains élèves 
en classes primaires.
Comme il était craint de tous, un 
nouveau confinement mi-octobre a 
obligé le conservatoire à stopper son 
activité en présentiel malgré tous les 

gestes barrières. Seuls quelques élèves 
principalement sur le pôle Laval (en 
horaires aménagés, ou quelques 
étudiants en devenir professionnel) 
ont continué de bénéficier de cours 
dans l’établissement.
Avant la reprise des cours sur sites, 
les activités sont donc à nouveau 
proposées à distance (en visio, en 
échange de mails, vidéos, …). Dans 
ce nouveau contexte difficile pour 
nos activités nécessitant « live » et 
partage, chaque enseignant s’efforce 
de poursuivre l’apprentissage le plus 
en phase possible avec les objectifs 
pédagogiques, même si, élèves comme 

professeurs, aspirent à pouvoir 
reprendre les cours en présentiel le 
plus tôt possible.
Par ailleurs, les manifestations 
programmées sur les différentes 
communes tout au long de l’année 
(voir planning), sont en attente car 
non autorisées à ce jour. Elles seront 
reportées ou annulées ; elles pourront 
aussi être maintenues avec des jauges 
respectant les futurs protocoles, dès 
que la situation le permettra.
En attendant les « beaux jours », le 
conservatoire proposera quelques 
événements en ligne sur Youtube : 
blind test, scènes ouvertes,...

Une année particulière pour 
l’association et nous espérons pouvoir 
vous retrouver l’année prochaine au 
spectacle annuel de danse du Pôle 
Bonchamp. L’association « Rêves 
d’Etoiles » a pour but d’aider les 
professeurs de danse, Lucie Derenne 

et Mathisse Leroux, dans l’organisation 
du spectacle annuel qui cette année 
aura lieu le samedi 5 juin 2021 aux 
Angenoises à Bonchamp.
Notre assemblée générale a eu lieu le 
13 octobre et un nouveau bureau a 

été élu, il est composé de :
Présidente : Mélissa Huchet
Trésorière : Marie Lemonnier
Secrétaire : Gwendoline  Manceau
Nous sommes actuellement 7 
bénévoles et nous accueillons avec 
grand plaisir tous les parents, grands-
parents et amis susceptibles de bien 
vouloir partager leurs compétences 
pour nous aider dans l’organisation 
de ce gala, dans une ambiance 
chaleureuse, alors n’hésitez pas à nous 
rejoindre !
Contact : assorevesdetoiles@laposte.
net
Vous pouvez continuer à nous suivre 
sur les réseaux sociaux et sur notre 
blog.
Nous vous souhaitons de bonnes 
fêtes de fin d’année et avons hâte de 
vous retrouver très prochainement.
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Comité de jumelage 
TRISTE AnnéE SAnS JUMELAGE !

 Marianne Viaud I info@jumelage.fr

En octobre 2019, à Paris, nous avions 
quitté nos amis allemands pleins de 
promesses et certains de se revoir en 
mai 2020. C’était sans compter sur la 
COVID-19 qui a bouleversé nos vies 
et tous nos plans…
Pour ceux qui étaient présents à 
l’Assemblée Générale de février 2020, 
nous avions présenté le programme 
des festivités du Jumelage officiel, prévu 
pour mai. Malheureusement, face à 
l’extension de la pandémie, nous avons 
été contraints de reporter l’échange à 
mai 2021.

Les échanges réguliers que nous 
avons avec nos homologues allemands 
montrent que la situation outre-
Rhin est également préoccupante. 
Les mesures prises en Bavière sont 
sensiblement identiques à celles 
que nous connaissons : activités 
professionnelles et scolaires maintenues, 
vie sociale réduite à l’essentiel, réunions 
associatives et rencontres sportives 
interdites, restaurants et loisirs 
fermés… 
A l’heure actuelle, nous étudions 
encore la faisabilité d’un jumelage au 

printemps prochain. 
L’échange de jeunes, initialement prévu 
en juillet 2020 et reporté en avril 2021 
est également remis en cause à ce jour.
Nous communiquerons auprès des 
adhérents des 3 communes sur les 
décisions qui seront prises selon 
l’évolution de la situation sanitaire.
Leur travail n’a malheureusement pas 
été récompensé cette année mais je 
remercie toute l’équipe de bénévoles 
du bureau et les adhérents qui se 
sont investis dans la préparation du 
jumelage officiel. 

Tous les adhérents étaient vraiment 
ravis de reprendre les activités  en 
groupe. Hélas ce fut de courte durée !
Malgré tout, nous sommes satisfaites du 
nombre d’inscrits dans chaque activité 
malgré le contexte sanitaire perturbé 
et quelques modifications d’horaires 
dues à l’indisponibilité de la salle pour 
le créneau habituel. 
Les effectifs sont pour la gymnastique 
tonique : 21 ; Yoga : 19 ; Pilates : 29 ; 
Peinture : 25 ; Couture : 5 ; Tricot : 5 ; 
Anglais : 17.
L’activité cuisine n’a pas pu reprendre 
à cause de l’exiguïté de la cuisine qui 
ne peut accueillir que trop peu de 
participants.
Nous avons, d’ailleurs, dû limiter le 
nombre de participants pour s’adapter 
aux mesures sanitaires à savoir : prévoir 
4m2 par personne pour les activités 
sportives et une distanciation pour les 
autres activités.
L’équipe de bénévoles a fait preuve 
d’agilité pour s’adapter aux gestes 
préconisés. Des règles ont dû  être 
mises en place :
Pour les activités sportives : chaque 
participant était pointé à l’arrivée et 
devait se munir de son propre tapis 
et d’un sac pour y déposer ses effets 

personnels
Pour les activités manuelles et l’anglais : 
les emplacements devaient être 
désinfectés avant l’arrivée et au départ 
par une personne responsable du 
groupe.
Tout cela a été mis en place grâce 
à une concertation régulière et un 
engagement de toute l’équipe.
Dès que nous le pourrons nous 
informerons nos adhérents de la date de 
reprise, que nous espérons prochaine, 
et des conditions à appliquer. Sachant 
que notre vœu premier est que vous 
vous protégiez vous et les autres afin 

que collectivement la COVID  puisse 
n’être qu’un mauvais souvenir !

familles rurales

Un BOn DéBUT D’AnnéE 
 Nicole Labille I famillesrurales@argentre.fr I www.argentre.fr/famillesrurales
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La Covid 19 a été un 
bouleversement pour tous.
Concernant le don du sang, et comme 
répété lors du forum des associations 
du 05 septembre à Argentré, les 
donneurs ne peuvent se présenter que 
sur rendez-vous (par mail en suivant 
le lien https://mon-rdv-dondesang.efs.
sante.fr/ ), afin de réduire le temps 
de présence, et les créneaux ont été 
pris d’assaut. Il y a eu évidemment 
quelques déçus, s’étant présentés 
spontanément, et qu’il n’a pas été 
possible de prendre, faute de places. 
La convivialité de la collation post-
don a baissé, la distanciation étant 
maintenant la norme pour respecter 
les règles sanitaires. Heureusement, 
les donneurs sont venus nombreux et 

nous espérons que ce mouvement se 
poursuive : en effet, l’arrêt des collectes 
en lycée, universités et entreprises a 
fortement fait baisser les stocks de sang 
et la situation reste tendue malgré les 
campagnes de sensibilisation.
Le sang collecté sert évidemment 
à assurer des transfusions, mais, 
c’est moins connu, à fabriquer des 
médicaments. Pour lutter contre les 
cas graves de la Covid par exemple, 
les recherches sont très actives sur le 
plasma (le composé majoritaire du 
sang) d’un malade guéri depuis au 
moins 14 jours : en effet, le plasma est 
alors porteur d’anticorps qui ont aidé 
à vaincre le virus. Prélevé et injecté à 
un autre malade, les risques de décès 
semblent baisser d’un tiers. La maladie 

n’est pas vaincue mais l’inflammation 
respiratoire doit pouvoir être évitée. 
Autre piste explorée : enfants et 
groupe O paraissent mieux résister 
à la Covid. Leurs cellules sanguines 
sont porteuses naturellement de 
davantage d’anticorps. Pour le groupe 
O par exemple, on estime faire baisser 
le risque d’avoir des formes sévères 
du virus de 35% alors que celui-ci 
augmente de 45% pour le groupe A. 
Mais ce constat ne permet pas à ce 
jour de mieux lutter contre la maladie. 
Le chemin va être encore long… 
Autre information tirée du sang : lors 
d’un don, il est systématiquement 
analysé et permet ainsi de repérer les 
donneurs porteurs du virus de la Covid 
19 puis d’en extrapoler des données à 
l’échelle de la France.
La Covid a aussi provoqué le retard 
de notre déménagement. Mais, à partir 
de la collecte de février, nous devrions 
être désormais à la Maison des 
associations, rue des Sports, près du 
complexe sportif de Bonchamp. Pour 
2021, notez les jeudis, entre 14h45 et 
19h00, 04 février, 15 avril, 17 juin, 12 
août, 07 octobre et 02 décembre, 
auxquels il faut ajouter le vendredi 
23 juillet. Et n’oubliez pas notre site 
internet : https://adsb-bonchamp53.
blogspot.com 

L’association existe depuis une vingtaine 
d’années issue de la rencontre de 
consommateurs et de paysans locaux. 
L’envie  d’accompagner les producteurs 
locaux engagés dans une démarche 
respectueuse de l’environnement et de 
l’Humain, nous a amenés à proposer un 
marché bio et à organiser des concerts, 
des contes, des ateliers culturels.….
De bonnes occasions de s’inscrire dans 
une dynamique communale , encore 
plus nécessaire aujourd’hui, entre 
échanges, rires et partages .
Grâce à l’efficacité des agents techniques 
communaux, le Marché a lieu tous les 
vendredis soirs (17h/19h30) désormais 
derrière la Poste. 

Chaque vendredi Arno nous propose 
ses œufs et fromages de chèvre, Xavier, 
ses légumes de saison, Bruno, ses 
miches… de pains,et Saint Patrick, ses 
bières de Montflours. 
Tous les 15 jours Sylvain débarque 
avec son camion et son vrac (riz, pâtes, 
farine …). Et périodiquement  Jean-
Pierre et Jacky nous proposent du 
cochon et du bœuf d’Argentré et de 
Saint Céneré, Delphine du mouton, 
Pascal, ses savons ( et shampooing), 
Céline, ses crackers et chocolats, 
Samuel, sa pomme, et d’autres encore
Les 8 Scaroles c’est aussi la culture avec 
• des conférences,
•  des projections de documentaires en 

partenariat avec le cinéma le Majestic 
de Montsûrs : « Vivante ! », « En 
liberté », «  Régénération »

•  l’accompagnement d’une artiste 
en résidence pour la création d’un 
spectacle famille et enfants.

Un atelier Sophro-créative le mardi de 
20/21h30 à la salle de la Vallée. L’atelier 
est basé sur le corps, le mouvement, le 
dessin, l ‘écriture. Découvrir son corps, 
ses émotions tout en s’amusant. Venez, 
entrez dans la danse…
Portez vous bien et à bientôt !
« Prendre soin de la Nature, 
c’est garantir une bonne santé à 
l’Humanité » N. Boukli.

association du Don du sang Bénévole 
SAnG, ESPOIR ET COVID

 Olivier Youinou I adsb-bonchamp53@sfr.fr

8 scaroles 
ASSOCIATIOn CULTURELLE ET PAYSAnnE

 Mickaël Piau I 07 77 90 54 79 I les8scaroles@gmail.com
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2020, Quelle année !!                                                                                                                                  
Tiraillés entre espoirs et déceptions 
avec des manifestations organisées 
puis reportées, reprogrammées et 
enfin annulées, nos adhérents ont fait 
preuve d’une grande compréhension 
et nous les en remercions. Restons 
confiants pour une éclaircie en cette 
année 2021. 
Bonne nouvelle                                                                                                                                
Afin d’aborder l’année 2021 avec 
optimisme, nous avons décidé de 
baisser la cotisation qui était à 27€/
an. Elle sera réduite à 22€/an, ceci à 
titre exceptionnel pour l’année 2021 
« cause covid »  
Vous n’êtes pas encore adhérents ?                                                                                                                  
Alors ! Ce tarif est une opportunité, 
venez nous voir pour découvrir 

la multitude d’offres d’activités : 
les voyages par notre club ou par 
Générations Mouvement, les repas, les 
pique-niques.                
Aussi chaque semaine au club :  
pétanque, belote, tarot et jeux divers, 
rando le 1er lundi du mois. N’hésitez 
pas à nous rejoindre, nous vous 
accueillerons avec plaisir et sommes 
preneurs d’idées nouvelles, jeux ou 
activités  si vous en avez.
Au programme du 1er semestre 2021                                                                                                                                             
7 janvier 2021 :  Assemblée Générale  
avec accueil des nouveaux adhérents, 
inscriptions et paiement cotisations, 
galette des rois.
6 mars : Repas du club. 
7 mars : Bal avec Thierry  Lefèvre. 
10 Avril :  Repas dansant avec Thierry 

Lefèvre.
27 Avril : Concours de pétanque. 
27 Mai : Pique-Nique. 
15 Juin : Spectacle à Bonchamp.
 Du 19 au 26 Juin :  Voyage en Alsace.
S’informer                                                                                                                                           
En préparant cette édition, nous 
sommes toujours tributaires des 
conditions sanitaires. Appelez-nous  
pour vous informer en temps réel  sur 
l’évolution des manifestations, même 
chose pour ceux qui veulent nous 
rejoindre.
Gérard MALINE 06 07 29 50 88                                                                                                                          
Marie BRAULT   02 43 37 32 89                                                                                                                                   
ou un autre membre du bureau que 
vous connaissez
L’ensemble du bureau vous souhaite 
de Bonnes fêtes de fin d’année

Club des aînés Vallée de la Jouanne 
2021… L’AnnéE DE L’ESPOIR !

 Jules Leclerc I 02 43 37 31 76

aDmr
nOUS AVOnS BIEn COMPRIS qUE DEMAIn nE 
SERA PLUS COMME hIER !

 argentre.admr53@wanadoo.fr I 02 43 68 15 41 I www.admr53.fr/association-aide-domicile-argentre
Il n’était pas possible de passer de tout 
à rien aussi est né dès avril la parution 
de bulletins : Pâques, Mai, Pentecôte 
avec des contes, des jeux, des quizz, 
des recettes.
Extrait du bulletin de Mai. Le 8 mai 
ne sera pas la fin des hostilités, il 
faut poursuivre le combat jusqu’à la 
capitulation du virus, il est possible que 
ce soit long et la sortie progressive du 
déconfinement à partir du 11 mai ne 
sera sûrement pas revenir à la situation 
que nous vivions juste avant la mise 
en confinement ! « Rester chez soi » 
et les gestes « barrière » restent et 
resteront le premier vecteur de la non 
propagation du virus. Vivre confiné 
donne une sensation d’inutilité. Et 
pourtant ne perdons pas de vue la 
raison pour laquelle le confinement 
a été mis en place : « Être confiné 
est un acte de solidarité publique. » 
(Bertrand Piccard, aéronaute et 
psychiatre) « Mais un présent qui 
ne se nourrirait pas d’une lumière 
d’un demain, de projets, est vite 
insupportable. » Laurence Devillairs, 
philosophe. Comment être acteur de 
lien social tout en restant chez soi ? 
« Du carré de l’Espoir à l’Arc en ciel 
de l’Espoir ». Ainsi est né le grand 
projet de la réalisation d’une œuvre 
collective à partir de réalisations 
individuelles aussi diverses soient-

elles. Voilà le résultat en images d’un 
tableau de 1,50 m sur 1 m avec 
la collaboration étroite de Babeth 
Chauveau (Familles Rurales) que 
nous remercions chaleureusement (le 
support du tableau est un panneau 
publicitaire de chantier fourni par la 
Mairie d’Entrammes) et de réalisations 
de personnes âgées. Que toutes les 
personnes, qui ont participé au projet, 
soient remerciées.
Aujourd’hui, nous sommes, le 14 
novembre 2020, de nouveau en 
confinement, la période d’avril à juin a 
laissé des traces notamment chez les 
personnes âgées.
A l’origine, le 25 décembre marquait 
la célébration païenne du solstice 
d’hiver, appelée la « naissance du soleil 
» il va nous falloir cette lumière pour 
chasser la déprime, le stress, l’anxiété 
et trouver des raisons de vivre. Plus 
d’animations collectives directes, 
pourtant nous étions en lien avec 
les médiathèques de notre territoire 
pour exploiter leur thème « vrai ou 
faux » tant il est d’actualité avec la 
saturation d’informations dont nous 
sommes abreuvés dans lesquelles, 
il nous faut faire la part entre le vrai 
et le faux. Un bulletin de Noël est 
en cours d’élaboration, Noël est 
marqué dans toutes les familles par 
un échange de cadeaux, ce qui est 

important ce n’est pas tant la valeur 
du cadeau que son sens. A travers ce 
bulletin qui proposera des activités, il y 
aura l’arbre des Echanges, des Vœux, 
L’arbre est symbole de la vie. Il incarne 
le caractère cyclique de l’évolution 
cosmique : mort et régénération. 
Chacun sera amené, s’il le souhaite, à 
transmettre un savoir, une réalisation, 
un vœu, un conte, une recette, un 
projet, une aide, une proposition ou 
… etc. Le recueil, de tout ce vous 
aurez envoyé, sera communiqué à 
chacun à travers un bulletin du Nouvel 
An « Des Vœux tout à fait particuliers 
pour l’Année 2021 » puisque le 
présentiel risque d’être compliqué. 
Toute personne, même en dehors de 
l’ADMR, qui souhaite être destinataire 
de ce bulletin et participer à cet 
« Arbre des Vœux » peut se 
manifester et envoyer sa demande à 
argentre@admr53.fr.
L’ADMR reste à vos côtés dans le 
respect des gestes « barrière » avec 
ses 4 pôles d’activités : toutes les 
possibilités d’interventions, par nos 
salariés.
A tous des vœux sereins, pour 2021, 
dans la Confiance et l’Espérance d’un 
lendemain meilleur !
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Arrêt des activités sur la fin de saison 
2020, nouvel arrêt des activités 
sur le début de la saison 2021. Les 
conséquences sont nombreuses et 
multiples sur le plan des activités 
sportives, sur le nombre d’adhérents, de 
licenciés, sur les organisations prévues 
et annulées, sur les conséquences 
financières, sur le moral des équipes 
bénévoles......
Il est bien difficile dans le contexte 
présent, de pouvoir réaliser les projets 
que nous avons.
Dans cette période si particulière 
pour tous ou le lien social (moteur 
des équipes bénévoles et de leur 
engagement) est mis à mal, il nous 
faudra à nouveau beaucoup de volonté, 
d’énergie pour relancer nos activités.
Comme beaucoup de secteurs de 
l’économie, les associations auront 
besoin d’écoute, de solidarité et de 
soutien. 
Dans cette période si particulière une 
priorité : restez en bonne santé.

Le mot du président
L’IMPACT DE LA CRISE SAnITAIRE SUR  
LES ACTIVITéS DES SECTIOnS EST IMPORTAnT

 Marcel Chesnay I us@argentre.fr

Il peut être pratiqué quelles que 
soient ses capacités physiques, tout 
en restant ludique et profitable à la 
santé. Son apprentissage initial est 
particulièrement facile et le niveau de 

jeu nécessaire pour pouvoir profiter de 
son aspect ludique est très accessible.
Le badminton est un sport complet, 
tous les muscles étant sollicités, 
ainsi que l’équilibre, les réflexes, la 

coordination des mouvements dans 
l’espace, la tactique et la stratégie. C’est 
un sport qui améliore l’endurance, la 
vitesse, l’adresse et la précision des 
gestes, la souplesse et la concentration. 
C’est une excellente activité tant sur le 
plan de l’équilibre et de la coordination. 
Rejoignez-nous lors de nos 
entraînements qui se déroulent tous 
les mercredis de 17h30 à 19h pour les 
jeunes et de 20h15 à 21h45 pour les 
adultes. Nous serons ravis de partager 
un moment convivial où l’on ne pense 
plus au travail, où l’on se libère l’esprit. 
Quoi dire de plus…. Le Bad, c’est top !
Sylvain Deligeon (Section Adulte) : 06 
19 24 10 88 ; Vanina Jame (Section 
Jeune) : 06 73 97 92 00.

section Badminton
LE BAD SE MET En MODE LOISIR

 Vanina Jame I badminton@argentre.fr
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L’équipe Loisirs a repris le chemin du 
terrain début septembre dans la bonne 
humeur et avec la joie de se retrouver 
pour se dépenser, s’amuser et partager 
de bons moments conviviaux.
Malgré un protocole sanitaire strict, 
l’action et le jeu  sur le terrain ont pu 
se dérouler normalement. 
Le championnat loisirs n’ayant repris 
que mi-octobre, une seule  rencontre 
a pu avoir lieu avant le reconfinement. 
Comme chacun, nous espérons 
que la situation sanitaire s’améliore 
rapidement et reprendre l’activité dès 
que possible.
L’équipe est composée de 14 
basketteurs, hommes et femmes, 
confirmés et débutants. 
A la reprise, il y aura la possibilité de 
faire des  séances d’essai pour ceux ou 

celles qui souhaitent nous rejoindre en 
cours d’année ou la saison prochaine.
Nous vous donnons rendez-vous le 
jeudi soir à partir de 20h30 à la salle 
omnisports.

Bonnes fêtes de fin d’année et prenez 
soin de vous!

section Basket 
REPRISE DU BASkET LOISIRS MASqUéE, 
JOVIALE MAIS RACCOURCIE !

 Sandie Bouland I 06 16 17 52 10 I basket@argentre.fr

section BmX - VTT 
PASCAL BRICARD CèDE SA PLACE

 Bruno Huet et Cédric Foucher I bmx@argentre.fr
Après dix ans à la tête du BMX Pascal 
Bricard a décidé de laisser sa place à 
une nouvelle équipe qui faisait déjà 
partie du bureau.
Il est très fier de sa participation aux 
nouveaux virages sur la piste, il a eu 
également pendant trois ans huit 
pilotes nationaux dont deux qui ont 
signé pour des divisions nationales : 
David Grassin avec le stade Bordelais 
et Océane Besnier pour Saint-Brieuc.
Nous avons un nouveau record de 
licenciés cette année avec 62 pilotes 
soit une hausse de 20%.
La promo du mois de septembre 
s’est très bien déroulée :  quatre de 
nos licenciés ont obtenu une écharpe 

départementale: Yann Huet en poussin, 
Léonce Papin en pupille, Alexis Bricard 
en 17-24 ans et Cédric Foucher en 
cruiser. 
Présentation du nouveau bureau:
Co présidents: Bruno Huet et Cédric 
Foucher
Secrétaires : Laurence Bricard et Lydie 
Bry
Vices-présidents : Pascal Bricard et 
Romain Fournier 
Trésorier : Dominique Lehuidoux
Trésorière adjointe : Catherine Martin
Responsables piste : Romain Fournier 
et Cédric Foucher 
Responsables sponsors : Jean-Claude 
Pichon et Ludovic Doux

Responsable entrainement : Océane 
Besnier 
Responsable communication : Blandine 
Diologent
Avec la crise sanitaire nous n’avons pas 
de calendrier pour la saison 2021.
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Effectif en hausse pour cette nouvelle 
saison avec 3 nouvelles recrues ce qui 
porte a 26 le nombre d’adhérents.
Deux projets en cours avec notamment 
le renouvellement des maillots et une 
randonnée prévue dans le Gers sur 3 
jours le week-end de la Pentecôte si 
les conditions sanitaires s’améliorent 
d’ici là.
Suite à l’assemblée générale du 2 
octobre, pas de changement au niveau 
du bureau.

Le Bureau : 
Président : Daniel Houdou 
Trésorier : Alain Gougeon
Secrétaire :  Véronique Pommier
Membres : Héliane Groussard
Patrick Deuil
Jean Pierre Pommier
Marcel Boulvrais
Philippe Richard
Bruno Besnier
Samuel Fromentin
Pascal Briard

section Cyclo 
3 nOUVELLES RECRUES CETTE AnnéE

 Daniel Houdou I 02 43 37 38 99 I cyclo@argentre.fr I www.argentre.fr/cyclo 

Après une fin de saison 2019-2020 
prématurée due à la crise sanitaire, la 
section football a démarré la saison 
2020-2021 sous les meilleurs auspices. 
Après cins années de présidence, 
David Leroisnier passe la main à 
Thierry Veron. Le club remercie David 
pour tout son travail.
Chez les jeunes
Malgré une petite baisse des effectifs, 
les jeunes ont repris le chemin des 
terrains. L’arrivée de deux emplois 
civiques, les argentréens Florian Véron 
et Alexis Gerbouin et d’un apprenti 
en formation pour obtenir le BMF 
venant renforcer le travail de notre 
employé Romain Auffray apporte un 

apprentissage de qualité à tous nos 
jeunes footballeurs.
Ce sont une équipe U17-18, 1 équipe 
U16, une équipe U15, deux équipes 
U13, et toute l’école de football qui 
défendent haut et fort les couleurs 
d’Argentré.
Chez les séniors
Le championnat a repris pour nos 
trois équipes et  le travail de Joachim 
Courtin porte ses fruits avec un début 
de saison très intéressant.
En effet, l’équipe 1 est en tête de sa 
poule en 1ère division en ayant battu 
notamment des favoris du groupe. 
L’équipe 2 coachée par David Laurent 
se retrouve également en tête de sa 

poule en 3ème division en compagnie de 
trois autres clubs. L’équipe 3 de Florian 
Seby est en milieu de tableau de sa 
poule en 4ème division.
Le COVID 19
Après avoir arrêté la saison dernière, la 
crise sanitaire vient d’interrompre cette 
nouvelle saison. L’excellente dynamique 
de tous nos joueurs est donc ralentie et 
également celle de tous les dirigeants 
qui après avoir annulé les stages des 
vacances, le tournoi jeunes en juin 
les bénévoles ont annulé  la soirée 
choucroute ; des animations qui sont 
des apports financiers très importants 
pour la vie de la section.

section football 

ThIERRY VéROn :  nOUVEAU PRéSIDEnT 
 Thierry Véron I football@argentre.fr
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section Gym douce 
nOUS AFFIChOnS « COMPLET »

 Nicole Streit- Dupuis I 02 43 37 39 29 I gym@argentre.fr
« Toujours plus nombreux, 
toujours plus dynamiques ! »
Cette saison 2020/2021 a bien 
démarré pour notre section. Les 
contraintes sanitaires nous ont obligés 
à augmenter le nombre de séances. 
Aux deux heures du vendredi matin, 
se sont ajoutées deux heures le lundi 
matin.
Nous sommes 80 soit 4 fois 20 
personnes à chaque cours. C’est le 
maximum autorisé, mais tout le monde 
ne vient pratiquement jamais en 
même temps, et les groupes, suivant 

les heures tournent à une quinzaine 
d’adhérents. Ce qui permet un peu de 
souplesse : à titre exceptionnel, en cas 
d’empêchement, changer de groupe 
est possible. 
Nous ne pouvons pas utiliser le 
matériel commun (ballons, altères…) 
c’est pourquoi chacun(e) apporte 
son tapis de sol personnel. Les règles 
sanitaires étant ainsi respectées.
Sébastien, notre moniteur, jamais 
à cours de créativité, sait faire 
« travailler » toutes les parties de 
notre corps, les assouplir, les muscler, et 

s’adapter à la situation.
Nos tarifs restent inchangés à 11 euros 
l’année (Pas de cours pendant les 
vacances scolaires).
Tout ceci jusqu’à ce que nous soyons 
à nouveau confinés … Nous espérons 
reprendre notre activité le plus vite 
possible, mais il n’y aura pas de rendez-
vous pour la traditionnelle galette des 
rois fin janvier 2021.
Nous espérons nous retrouver pour la 
prochaine assemblée générale à la fin 
du mois de juin 2021.

Magnifique rayon de soleil, dans la 
grisaille actuelle, avec la venue sur 
le terrain de pétanque, d’une classe 
de CM2, emmenée par Sébastien 
Coutelle leur professeur.
En effet, 23 élèves ont participé à 3 
séances d’initiation en octobre.
Après avoir écouté les règles 
principales de la pétanque, les enfants 
répartis en quatre groupes animé 
chacun par un membre du bureau 
du club, ont pu faire des jeux, leur 
permettant de tester leur adresse, 
leur concentration …d’apprendre les 
bons gestes.
Chaque séance s’est terminée par une 
vraie partie toujours bien disputée. 
Leur enthousiasme faisait plaisir.
Si d’autres enfants ont envie de venir 
découvrir également notre sport, soit 
avec votre école (classes CM1 CM2) 
soit individuellement, vous êtes les 
bienvenus.
La pétanque est un sport en plein 
rajeunissement, il n’y qu’à voir les 
champions sur la chaîne Équipe 
21, dont la proportion de jeunes 
progresse continuellement, de quoi, 
nous le pensons, donner des idées à 
nos jeunes.

Aucune compétition en cette année 
2020, mais beaucoup d’activité 
sur le terrain de pétanque, avec 
l’agrandissement réalisé par la 
commune en même temps que 
l’aménagement du parking. 
A la suite des terrassements et 
de l’empierrement réalisés par 
l’entreprise, le club se charge des 
finitions, pose des traverses en bois 
et gravillons en  surface achetés par 
la commune.
Nous allons alors disposer de 52 
terrains aux dimensions minimum de 
2,50 m, cela nous permettra alors de 
pouvoir accueillir des championnats 

et concours importants. Merci à 
la municipalité de nous donner les 
moyens de développer la pratique de 
la pétanque.

section Pétanque
DES éCOLIERS DE ST CYR-STE-JULITTE  
S’InITIEnT à LA PéTAnqUE

 Michel Lerioux I petanque@argentre.fr I 06 23 28 41 95

> Une belle équipe....olympique

> mettre la boule dans le pneu, ou comment 
s’entraîner à tirer
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L’année avait bien démarré et nous 
voilà à nouveau trop vite confinés…
En septembre, nous avons repris les 
chemins de randonnée avec plaisir, 
contents de se retrouver pour 
pratiquer la marche, contents de 
retrouver la convivialité du groupe. 
La plupart de nos adhérents se sont  
réinscrits pour une nouvelle année et 
nous sommes également heureux 
d’accueillir une dizaine de nouveaux 
marcheurs. Ainsi fin septembre, 
nous arrivons déjà à presque 60 

personnes inscrites, autant que l’année 
précédente ! 
Tous motivés, nous nous retrouvions 
entre 20 et 25 marcheurs chaque 
dimanche. A la fois pour respecter les 
règles sanitaires et pour permettre 
aux novices de prendre le temps 
d’acquérir les techniques de la marche 
nordique, nous nous répartissions en 
2 ou 3 groupes distincts.
Comme tous, nous voilà à nouveau 
contraints de stopper l’activité jusqu’à 
nouvel ordre… en attendant, nous 

avons la chance de pouvoir poursuivre 
en solitaire la pratique de notre sport. 
Il ne faut pas perdre le rythme pour 
être prêt dès la reprise !
Les inscriptions sont possibles tout au 
long de l’année. N’hésitez pas à nous 
contacter.
Cécile Bréhéret-Coëffé, présidente
Hervé Maharault, vice président
Jean-Pierre Thibaut, trésorier et 
secrétaire

marche nordique 
UnE REnTRéE DYnAMIqUE POUR LA MARChE 
nORDIqUE

 Cécile Bréhéret-Coëffé I marchenordique@argentre.fr

Je vous rassure, cela n’était pas, à ma 
connaissance,  encore arrivé !
Et pourtant, malgré une fréquentation 
régulière par de nombreux visiteurs, 
nous avons souhaité parfaire encore 
le balisage de nos trois circuits et les 
promouvoir encore plus.
A cet effet, soutenus par la municipali-
té et assistés par le Comité Départe-
mental de la Randonne Pédestre, nous 
avons travaillé à l’édition de fiches pa-
piers et numériques téléchargeables 
sur smartphone. Tout cela est acces-
sible gratuitement bien sûr.
Sur ces fiches, en plus du simple tracé 
des circuits, (mais surtout dans la ver-
sion numérique beaucoup plus com-
plète avec ses menus déroulants et 
ses nombreuses photos), des descrip-
tifs et des informations sur différents 
points d’intérêt historique, patrimonial 
industriel….apportent un éclairage 
sur ce que vous découvrez en chemin.
Les fiches ne suffisent pas pour 
s’orienter. Il faut vous appuyer sur le 
balisage dont je rappelle les codes 
couleurs :

•  Circuit du Val de Jouanne : balisage 
jaune

•  Circuit des fours à chaux :  balisage 
rouge

•  Circuit des deux moulins : balisage 
vert

Un balisage jaune et bleu supplémen-
taire ne doit pas vous surprendre. Il 
précise le tracé du « chemin commu-
nautaire », long de plusieurs dizaines 
de kilomètres et qui traverse la plu-
part des communes de l’aggloméra-
tion lavalloise.
Vous trouvez dans ce bulletin une 
fiche papier pour un des trois circuits. 
Si les deux autres vous intéressent, ils 
sont disponibles pour le moment en 
mairie et plus tard dans certains com-
merces.
Sur votre smartphone, pour téléchar-
ger l’application, il suffit de taper sur 
Google « rando pays de la Loire ». 
Vous aurez ainsi l’accès aux circuits 
d’Argentré et à beaucoup d’autres 
sur la région. Vous remarquerez que 
dans la catégorie « PR », c’est-à-dire 
chemins de petite randonnée, deux 

de nos circuits, le vert et le jaune bé-
néficient d’un label de qualité, étant 
composés à plus de 70% de chemins 
de terre.
A moyen terme, des panneaux com-
plémentaires de qualité, à l’emplace-
ment des points d’intérêts désignés 
dans les fiches, vous aideront à mieux 
connaître l’histoire de votre com-
mune. On y travaille.
C’est donc confiants dans l’avenir 
de votre pratique sportive, à pied, à 
vélo, à cheval, avec ou sans bâtons, en 
courant ou en marchant que nous 
sommes à votre disposition pour tous 
renseignements complémentaires. 
Quant à nous, nous continuons à cette 
heure à randonner : covoiturage à 4 
par voiture avec masque, randonnées 
par sous-groupes de dix mais sans 
masque obligatoire à cette condition. 
Nous nous plierons bien sûr à toutes 
nouvelles directives si elles s’avèrent 
plus restrictives !
Au plaisir de vous croiser bientôt le 
nez au vent ! 

section randonnée pédestre
DOREnAVAnT, nUL nE POURRA SE PERDRE 
SUR nOS ChEMInS… 

 Jean-Marc Dupuis I rando@argentre.fr I www.argentre.fr/rando
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Le tennis a été et est toujours un 
sport qui pose question quant à 
son accessibilité. C’est encore plus 
accentué dans le domaine féminin 
car il faut évidemment du temps 
disponible pour apprendre et arriver à 
un bon niveau mais aussi parce que le 
temps n’est jamais limité, notamment 
lors d’un match, on sait quand on 
commence mais on ne sait jamais 

quand on finit.
Nous souhaitons rassurer dames et 
demoiselles et faire passer le message 
qu’il est vraiment très facile de se 
mettre à ce sport et que c’est un 
vrai exutoire pour se vider la tête. 
Pendant que vous êtes sur le terrain, 
impossible de penser au boulot, ou 
très difficilement. Alors venez nous 
rejoindre.

Le club d’Argentré souhaite mettre 
l’accent sur la gente féminine en 
2021, déjà un groupe de 6 petites est 
formé le mercredi et un autre de 8 le 
vendredi soir. Angèle, Alizée, Olympe, 
Manon et Jules ont pu bénéficier d’un 
« repérage » par des professionnels 
du tennis. Souhaitons que quelques-
unes sortiront du lot.

section Tennis
LE TEnnIS FEMInIn AU CœUR DE nOS PROJETS  
En 2021

 Marcel Chesnay I 06 83 01 94 17 I tennis@argentre.fr

section running 
qUELLE AnnéE 2020 !  

 Natacha Violette I 06 75 01 28 88 I running@argentre.fr I www.argentre.fr/running

Notre section a , tout de même, 
continué à maintenir ses activités en 
cette année pour le moins singulière. 
Sitôt le confinement printanier 
terminé, nous avons réorganisé 
des sorties, tout en maintenant les 
mesures de distanciation. 
La rentrée de septembre laissait 
augurer une belle saison. Le forum 
des associations nous a permis de 
nous rendre compte que beaucoup 
de personnes avaient besoin de 
retrouver des sensations sportives en 
extérieur.
Résultat : les nouvelles inscriptions 
ont été nombreuses, nous permettant 
d’accueillir une cinquantaine de 
licenciés adultes, et un groupe 
qui s’étoffe pour les séances de 
renforcement musculaire, qui se 
déroulent chaque jeudi à 18h30.
Notre section a participé pour la 
première fois, les 10 et 11 octobre, 
aux Foulées d’octobre rose. Nous 
avons pu ainsi récolter 200 € que nous 

remettrons à l’association Parenthèse 
53. Celle-ci organise de nombreuses 
actions en soutien aux malades du 
cancer et leurs proches.
Cette saison, nous avons pu remettre 
en place des séances pour les plus 
jeunes avec un groupe de baby athlé 
(3-5 ans) et un autre d’éveil athlé 
(6-8 ans). C’est désormais Sébastien 
Dubois qui orchestre cette joyeuse 
troupe d’une vingtaine d’athlètes en 

herbe !
Malheureusement, la 2e période de 
confinement nous a coupé dans 
notre élan et a également eu raison 
de L’Argentréenne. C’est vraiment 
dommage, car nous avions mis en 
place un groupe de travail hyper 
motivé. Nous vous donnons rendez-
vous le 19 décembre 2021 pour cette 
3e édition.
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Portrait

Emmanuelle, Maggy et Sandrine, 
trois assistantes maternelles ayant de 
nombreuses années d’expérience à 

domicile, en crèche et en M.A.M, se 
préparent pour l’ouverture de leur 
Maison d’Assistantes Maternelles «En 
attendant d’être Grand», prévue en 
mars 2021. 
Agréées par le conseil départemental 
de la Mayenne, elles pourront 
accueillir, du lundi au vendredi, 
jusqu’à 12 enfants simultanément au 
2 rue de la petite vigne (route de 
Châlons du Maine). Cette maison, 
actuellement en construction, a été 
pensée pour accueillir les enfants dans 

les meilleures conditions possibles : 
grands espaces lumineux et sécurisés, 
de plain-pied avec accès sur la terrasse 
et la pelouse...
Une offre de garde qui vient 
répondre aux besoins d’une 
population grandissante, avec l’autre 
MAM (le paradis des p’tits loups) 
et en complémentarité et avec les 
assistantes maternelles déjà présentes 
sur la commune.

Arnaud Courteille, cycliste depuis 24 
ans et professionnel depuis 10 ans, 
nous fait partager sa passion !
Comment est arrivé le vélo dans ta 
vie ?
J’ai intégré à 7 ans le club Sud Manche 
La roue d’or teilleulaise en catégorie 
« Poussin », puis place à la découverte 
des compétitions, jusqu’à « Junior » 
au club de Saint Hilaire du Harcouët. 
En cadet, je participe à mon premier 
championnat national où je me place 
5ème au final!
D’ailleurs, j’ai participé au Festival 
olympique de la jeunesse européenne 
en Italie. C’est un très bon souvenir 
dans ma carrière avec le Comité 
olympique français.
A 19 ans, ma carrière amateur prend 

un tournant professionnel, au club UC 
Nantes Atlantique, avec mon titre de 
champion de France Espoir.
Comment es-tu passé cycliste 
professionnel ?
Depuis tout petit, mon rêve est 
d’être un jour cycliste professionnel. 
En 2011, mon rêve se concrétise. Je 
suis appelé pour rejoindre une équipe 
bien connue : la Française des Jeux 
(FDJ), dirigée par les frères Madiot, 
directeurs sportifs mayennais.
Ma première course professionnelle 
a été le Tour du Gabon. Je termine 
malheureusement cette première 
course sur blessure : ma première 
fracture de la clavicule (Pendant ma 
carrière, je me suis cassé quatre fois la 
clavicule droite et une fois la clavicule 
gauche !).
Je parcours alors les cinq continents 
pendant 10 ans dont 7 ans au sein 
de la FDJ sur des courses de grandes 
renommées mondiales dites « World 
tour » : trois participations au Giro (le 
Tour d’Italie) et quatre participations à 
la Vuelta (le Tour d’Espagne).
J’ai un profil de « rouleur / grimpeur ». 
Mon rôle de coéquipier consiste 
à rouler pour amener le leader de 
l’équipe vers la victoire. La stratégie 
de course mène les choix de l’équipe. 
Chaque victoire est une victoire 
collective car indirectement chacun y 
a contribué.
J’ai été sacré « Meilleur grimpeur » sur 
le Circuit de la Sarthe en 2011 et sur 
le Tour du Yorkshire en 2019.

Cycliste professionnel : Passionné, 
endurant et persévérant !
Un effort physique est nécessaire 
sur la durée pour atteindre le plus 
haut niveau. Quelques chiffres pour 
un cycliste professionnel : 30 000 
km par an, 20 à 25h d’entraînement 
par semaine (avec des sorties en 
extérieur sur les routes normandes, 
mayennaises, sarthoises et bretonnes), 
70 à 80 jours de courses par an, 200 
jours par an en déplacement. J’ai adoré 
voyager dans le monde : Canada, 
Gabon, Chine, Japon, Australie et un 
peu partout en Europe. 
En 2017, je suis recruté par une jeune 
équipe bretonne Vital concept / B&B 
Hotels. Les deux premières années 
passées avec cette équipe, j’ai fait 
des courses reconnues comme le 
Critérium du Dauphiné, le Tour de 
Savoie Mont Blanc, le Grand Prix de 
Plumelec, la Bretagne Classic. En 2020, 
l’équipe a été sélectionnée sur des 
courses « World tour » dont le Tour 
de France 2020. 
Malheureusement, après une 
blessure en septembre dernier, j’ai 
fait le choix de mettre un terme à 
ma carrière cette année après une 
réflexion personnelle. Pour l’avenir, 
j’ai un projet où mon expérience 
de sportif professionnel sera mise à 
profit et qui commencera par une 
formation avant de me lancer. En 
attendant, rendez-vous sur les routes 
argentréennes !

UnE nOUVELLE MAISOn D’ASSISTAnTES MATERnELLES
 06 02 33 31 91 I mamenattendantdetregrand@gmail.com

ARnAUD COURTEILLE, JEUnE RETRAITé 
 Morgane le Brech I morgane.lebrech@argentre.fr
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Février
5  St Cyr Ste Julitte 

spectacle des 3 chardons
7 Amicale : loto
13 A.C.F.N : couscous

Mars
6 US Foot : repas dansant
6 Club des aînés : repas dansant
14 Laval triathlon : duathlon
21 Conservatoire : Hip Hop
du 6 au 28 Marché des producteurs

Avril
10 Club des aînés : repas dansant

Mai
29 & 30  Conservatoire de Laval 

agglomération : théâtre

Juin
5 Journée citoyenne
29 & 20  Conservatoire de Laval 

agglomération : concert flûte et 
guitare

29 & 20 Us Foot : tournois de football
20 Amicale laïque : fête de plein air
27 St Cyr Ste Julitte : fête de plein air

naissances
Axel Guérin 
4 juillet 2020
Joséphine Duret 
8 août 2020
Diego Perigois 
14 août 2020
Noa Alves-Ferreira 
17 août 2020
Emma Salmon 
19 août 2020
Julia Helbert 
31 août 2020
Timothée Ferron 
1er septembre 2020
Lou Francois 
3 septembre 2020
Andrew Retrouvey 
14 septembre 2020
Léon Groussard 
20 septembre 2020
Tommy Bourreau 
12 octobre 2020
Timao Pelletier 
19 octobre 2020
Milyano Jouet 
le 12 novembre 2020

Mariages
Camille Guyard et Isabelle Relet 
18 août  2020
Alain Bourbon et Laurie Fardeau 
15 août 2020
Jacques Marteau et Agnès Chaumont 
5 septembre 2020 

Décès
Christophe Bachelot  
19 juillet 2020
Marie-José Corbeau (née Girard) 
28 août 2020 
Daniel Corbelin  
16 octobre 2020 
Michelle Maillet (née Moreau)  
16 octobre 2020 
Corine Bomal (née Bestard) 
16 octobre 2020
Jean-Yves Fréard 
1er décembre 2020
Louis Hamelin 
5 décembre 2020

éTAT CIVIL

Toutes les dates sont données sous 
réserve du contexte sanitaire

Agenda
Après une carrière dans les services 
ressources humaines de différentes 
entreprises et dans des cabinets 
comptables, Marie Reine Kieffer, s’est 
installée, depuis le mois de janvier, en 
tant que gestionnaire de paye. Elle se 
charge, en partenariat avec un cabinet 
d’expertise comptable, de toutes les 
démarches, depuis l’entrée du salarié 
dans l’entreprise, jusqu’à sa sortie.
Contact : 06 15 97 86 11

Après avoir vendu pendant vingt ans 
du matériel pour le bâtiment chez 
Point P, l’argentréen Yoann Kieffer a 
voulu passer « de l’autre côté du 
décor », en devenant artisan plaquiste, 
en association avec le lavallois Nicolas 

Pottier.
ABMS (Aménagement, bâtiment, 
menuiserie, service) propose ses 
services dans tous les travaux de 
plâtrerie, aussi bien en rénovation que 

dans le neuf, mais aussi l’agencement, 
les extensions ainsi que les menuiseries 
intérieures comme extérieures.
ABMS – Yoann Kieffer : 06.10.41.59.48 
ou sur Facebook

MARIE REInE kIEFFER

YOAnn kIEFFER, ARTISAn PLAqUISTE
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Ouverture de la mairie

Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 
et de 14h30 à 18h.
Fermée le jeudi après-midi.
02 43 37 30 21
www.argentre.fr
mairie@argentre.fr

La Poste

Guichet : 
Du lundi au vendredi : 
14h00 -16h30
Le samedi : 09h30 - 11h30
Levée de la boîte aux lettres :
16h du lundi au vendredi,
11h30 le samedi

Social : Antenne solidarité
Uniquement sur rendez-vous
Tél : 02 43 59 71 10

Presse

Ouest France :
Chantal Lefort 
06 70 71 38 69
lefort.chantal@sfr.fr
Courrier de la Mayenne :
Stéphane Galli :
02 43 02 73 16
cdlmargentre53@laposte.net

Permanences conciliateur

Guilleux Roselyne 
(sur rendez-vous uniquement) le 
3e jeudi de chaque mois. Prochaine 
permanence le 17 septembre.

à noter
arGeNTré

Route de Louvigné

Lundi 9h30-12h

Mercredi 14h-17h30

Jeudi 14h-17h30

Vendredi 9h30-12h

Samedi 9h-12h et 14h-17h30

BoNCHamP
Route de Louverné

Lundi 14h-18h

Mardi 9h-12h et 14h-18h

Mercredi 14h-18h

Vendredi 9h-12h et 14h-18h

Samedi 9h-12h et 14h-18h

LaVaL
Z.I des Touches
02 43 37 04 84

Lundi 9h-12h et 13h30-18h

Mardi 9h-12h et 13h30-18h

Mercredi 9h-12h et 13h30-18h

Jeudi 9h-12h et 13h30-18h

Vendredi 9h-12h et 13h30-18h

Samedi 9h-12h et 13h30-18h

Dimanche 9h-12h

LoUVerNé
Route 

de la Chapelle Anthenaise

Lundi 9h-12h

Mardi 14h-18h

Mercredi 9h-12h et 14h-18h

Jeudi 14h-18h

Vendredi 14h-18h

Samedi 9h-12h et 14h-18h

eNTrammes
Route de Forcé

Lundi 9h-12h et 14h-18h

Mardi 14h-18h

Mercredi 9h-12h et 14h-18h

Jeudi 14h-18h

Vendredi 14h-18h

Samedi 9h-12h et 14h-18h
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PARKING DU PLAN D’EAU

LE REPÈRE

argentre @argentre argentre53

Tous les mercredis.

Jeudis 7 et 21 janvier, 4 et 18 février, 4 et 18 mars, 1er, 15 et 29 avril, vendredis 14 et 28 mai, 
jeudis 10 et 24 juin.

Ramassage des ordures ménagères

Ramassage du tri sélectif

Alors que le désormais célèbre Sars-
CoV-2 tente de s’en prendre au 
genre humain, son homologue H5N8, 
plus connu sous son pseudonyme 
de « grippe aviaire », a décidé de 
s’attaquer à nos amis les volatiles.
Devant la recrudescence de ce 
virus hautement pathogène pour 
les oiseaux, il est demandé à chaque 
détenteur de volailles ou d’autres 
oiseaux captifs (et pas uniquement 
les éleveurs professionnels ! Les 
particuliers ayant une ou plusieurs 
poules ou oiseaux de compagnie sont 
concernés) :
de confi ner les volailles ou de mettre 
•  en place des fi lets de protection 

sur la basse-cour (aucun volatile 

ne doit entrer en contact avec des 
oiseaux sauvages ou des volailles 
d’un élevage professionnel). Ce 
confi nement est obligatoire. Aucune 
dérogation n’est possible.

•  de protéger le stock d’aliments 
et l’eau de boisson des oiseaux 
sauvages

•  d’entreposer la litière neuve à 
l’abri de toute contamination. Si les 
fi entes et fumiers sont compostés, 
ils ne doivent pas être transportés 
en dehors avant une période de 
stockage de 2 mois.

•  de limiter l’accès de la basse cour 
aux personnes indispensables à son 
entretien. 

•  de nettoyer régulièrement le 

poulailler ou les cages sans jamais 
utiliser d’eaux de surface (mare, 
ruisseau ou pluie collectée).

•  de surveiller quotidiennement les 
animaux.

En cas de mortalité anormale : il 
faut conserver les cadavres dans 
un réfrigérateur en les isolant et 
contacter son vétérinaire ou la 
direction départementale en charge 
de la protection des populations.
Par ailleurs, il est interdit d’organiser 
des rassemblements d’oiseaux 
(concours, foire ou exposition) ou d’y 
participer. 
Pour en savoir plus : http://agriculture.
gouv.fr/infl uenza-aviaire-strategie-de-
gestion-dune-crise-sanitaire

ATTEnTIOn à LA GRIPPE AVIAIRE



de Fête
l’automne

24 octobre 2020


